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R É V O L U T I O N S
D E P A R I S, 

D é d i é e s  a  i a  n a t i o n

E t  au  d ift r iT  d t s  P u i t s -A u g u ji in s  ,■ iina 
V « -  7, à e  la  B a ft i l l e ,  Ù k  r ffu U a t d e
i  ‘ijjè/nt>.ee n a tion a le  ;  n o u v e l le s  d e  p r o v in c e  & 
a u tr e s  p i e c u ,  a v e c  g r a v u r e s  a n a lo gu e s  aux  cir~ 
co n fia n ce s .

Les grands ne nous paroÜTcnt grands , 
Qus parce que nous fomœes àgenour.,.. 

Levons-nous  •

N. F . Jaloux de reconnoitre les bontés, dont la patrie nous 
Q honoré , & d aprcs lïnvicatioa de piufieurs de nos aboa«- 
Bcs, nous ferons paroître une latroduftlon aux Révolutions 
ouvrage qui contient un tableau hiftoriquc & politique à l  
tout ce qui s’eft palTc en France depuis la première afleaiblée 
des notables, & qui démontre les caufes politiques de l ’éton- 
n ^ te révolution qui vient de s’opérer. Cet ouvrage , qui 
«lt lous prefle , ne parviendra gratis qu’à nos abonnés & 
a  ceux qui s’abonneront ,  en confidcration de l'avance d* 
leurs fonds. “

S
D étails du Sam edi t q  Septembre t p 8  q .

I notre am o u r pour la patrie,  notre zele pour 
l a  caufe publique, pous o n t acquis quelques droits 
à le lîim e  &  à la confiance de nos conciroyens-j. 
nous les conjurons de s’armer dans cette époque -

X.Ir
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< 1  )
qui ne fe reprcduiroit peuc-être plus, de tout® la 
ferm eté nécelfàire pour établir leur pouvoir , le 
pouvoir du peuple, duquel émanent tous les au­
tres, fur des baies fi Iblides, que la iiu trlé  règne 
à jamais fur la France.

Nous les conjurons encore de fe pénétrer du 
f  ens de ce m o t, L I B E R T É  ,&  de s’ inllruire des droits 
qu’elle nous alîLre, des devoirs qu’eüe nous im - 
p o fe , &  d’apprendre a la diüinguer ibus fes différens 
rapports.

L a Hüerté politique ou publiqueconfifte en ce que 
la nation faflè elle- même lesloix,n ’obéilib qu’aux loix 
qu’eüe aura faites,&  q uiferon ticréfukatd eia  volonté 
du plus grand nombre de citoyens ; cette liberté dé­
pend de la conÜituticn que font nos reprélèntans 
à l’aflemblée nationale. S’ ils la font bonne ,  nous 
jouirons en corps de nation de la liberté politi­
q ue; s’ ils la font mauvaife , la nation ne fera point 
e lc la v e .c a r  elle ne l’adoptera pas définitivem ent; 
elle enverra d’autres reprélèntans, ou pour corri­
g e r  cette conflitution, ou pour en faire une autre.

L a liberté civile individuelle , confifle en ce que 
chaque particulier ne puifle être gêné en fa per­
fonne ni en fes biens par le pouvoir executif &  
fes agen s, qui font les miniftres Si les officiers, 
foic c iv ils , foic municipaux, fo it m ilitaires; cette 
liberté dépend d e i’inllitution de nos tribunaux , 
de nos corps militaires &  des municipalités.

L a liberté civile exige qu’en donnant au to i,  qui 
eft la fource du pouvoir exécutif, les officiers donc il 
doit fe fervir pour agir immédiatement fur le peu­
ple , nous nous réfervions la faculté de les révoquer 
toutes.ies fois qu’ils agiront pour l ’in té iêtd u  r o i,  
ou pour le leur contre e nôtre.

Les habitans de la commune de paris viennent
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q u i  c o m p o fo ie n t
, Ç e tre  n o u v e lle  rp p r é fe n v !!  ' " “ " ic ip a lité .
= tieure» fa  p r S  a tenu  c e  m atin

P r i  a v é rifie r  i J  p o u v l J  ' ' ' '  ° « " -
fe u le m e n t a v L ^  r n ?  ’  f 7 ^ ’'""f® -qüarre d if-  

e n  .e x e rc ice  les  difFeVem ^
ju fq u ’à c e  q u e d ’a d m in if .

à la  n o m in a rio n  c o n -

L ’ u n iv e r fîré , q fo  !
d o u te  pas q u ’i] „  . f ,  ‘“ ^ " ’ o fa b jem en t n e  f«

“ ’ - d é  à f o Z Z u Z Z Z Z  = d  !
y o ' s  cen s o n t  p ris  J  e u !  L " ! ? ' " !  
dép utation  d e  f e ,  ^  ̂ ^ conduire ;  m ais la  
q u ’eJie en  p o r S  J   ̂ ^ it h a u te m e n t

&  q u r n  e lfe  >  l ’iifTcm blée n a tio -

piain^lroi/ a f j  f e  ^
a tte n d o ie iitp a s . U o i s  c e n s

^ Z é h n t a m ^ Z Z  d ’a n c ie n s
^ ê m e  poÏÏib le q u ’ils > q u o iq .P ij fo ie

^ ? " e l le ? e u r  e f p S r k  ' ?
e x a m in e ro n s  nas 1  ^  v o i r ;  nous

f a i t ,  &  c e  q u e fes n o ^ F l" '

,  c e n t  h Z o  v I T L Z Z ' ^ " " '
d e re n r  a u x  é fe â e u rs  a L i ? ! F  7"^ ‘î ' "  ( ‘‘ " c d -

u n e  d o u b le  m iffion  ' ' m'  " ° ' " -
[ " u n i a p a l i f é . f o  c e lfe  d ’a d m '’ ' ?  d o r g a n ife r  U
fa c h o fe  p u b liq ,,e . ’ fa‘ ‘^ ''P ‘'C ''ifo ire m e iic

P3S i m p t S i r d T f o L p S f a " ^  “ '"P a tib le s ;  i l  n ’e f l  

" ' f  a u x  fub fiftan ces-; & c  1 ? ^ ’ ° " ? ’ ^  p o u r-

* " « - - C p r é f e n t a n s l a i f l - f e ? r ; S ; k :
A  4
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pouvoir exésiuif à quelques-uns des anciens e ec- 
ieurs qui compofoient les comités de “  f .
fübfiftance , en quoi ils firent on e  grande ft?ute , 
“ le com ité de fübfiftance s’ eft dtffcms la ^  
fournir les renfeignemens dont on avoit befom 

c o b i .™ r  i S  o p é ra t io n ,  de l ’ . P P « f   ̂
m ent &  la police a été exercec par des hommes 
“ T n ’avoien? aucun pouvoir de la commune ^
auxquels les repréfentans de la  commune n avoienî

pas la faculté d’en conférer.
L e  m oyen d’ éviter ces fautes auroit été d ad

joindre à ces comités un ép l^  de repre-
fen 'ans avec voix confiiltatîve ,  jufqua ce q u ik

a fr c .in ftr .r n  d„ cours des operanon 
précédentes, p o u r  pouvoir prendre la place des 
hom m es privés qui les avoient faites.

U n e autre faute bien plus fo n efte , 
féfluetice< qu’elle a eue , a été celle de setre  ar 
W  le  p o S o ir  légiftarif, c’cftfo-dite celui *  
faife  d esrcglem en s, pouvoir qui appartient effien- 

tioliem ent a U co lleaio n  des 
pofent la com m une; pouvoir que 
feroit exercer par des reprefentans qu autant qu e- e 

t  p o!rroitpas l’exercer P f e f e X -

Z i Z  !n  diltrifls n'eft qu’ une image de fa divifion 
habitans ds R om e par tribus ou par curies , 

au moyen de laquelle on recueiUoit dans un )our I 
volonïé de quatre millions d’hommes fur une ,
fc  foRVent fur un cas particulier. , .

L es c e n t  aza tre-v in g t  n’ayant pas compris qu

ffé to ie c t le? rcpréfemanr^ de la
lep o u vo ir adm m ifiraQ i.& setant  ̂ ^
i é p l a t i f ,  diftriâs , par re fre fa iik s , fo

(  4 )  .
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arrogés un ponvoic exécutif; &  de là , bien plus 
que des motions du Palais-royal &  desattroupemens 
de Tailleurs &  de domeftiques, lefquels n’ ont point 
eu de fuite , eft née cette anarchie qontre iaquelle 
crioient ft fort ceux qui en étoient les vrais peres.

L ’oubli de fes devoirs eft une fuite néceflmre de 
l'ignorance de fes droits. A u Heu de fe divifer en 
piufieurs bureaux pour travailler à divers ^ an sde 
m inicipalité , q u i , comparés enfemble par raliem - 
blée générale,  auroient pu en form er un b o n , leize 
Commiffaires feulement (e font occupés d’en drei- 
fer un , dans lequel ceux qui prétendoient à cer­
taines places n’avoient pas oublié de_ les doter ri­
ch em en t en pouvoirs &  en prérôgatives.

A u  lieu d’adm iniftrer, on s’eft contenté de mr- 
vciller ceux qui adminiftroient ; au lieu d'agir , 
on a difcouru ; au lieu de maintenir la liberté de 
la prelTc &  des individus, on y a porté les attein­
tes les plus criantes : pour les réparer, les t r o is  
c t n t  n’oni befein fans doute que de les connoître. ^

Ils comm enceront donc , s’ ils veulent acquérir 
la confiance générale , par ne fe confiituer repre- 
fcRtans que qtunr à l’adminiftiarion ; us le  diyi- 
feronc en autant de bureaux qu’ il fera nécclTaire 
pour l ’expédition des afraires; un bureaiy fcrvira 
point cen tral, &  l’afTemblée générale n'aura d’au­
tre travail que de préparer les objets généraux qui 
devront être fournis à la décifion du peuple, dont 
h  volonté recueillie par individus dans chaque 
d iftriô  , form era la loi ou le règlement.

D ès qu’ ils fe borneront à l’ exécution , les dit-
trich fe borneront d’ eux-mémes à la légiflytion tnu-
nicipaic , &  ils forceront leurs comités à ne rien 
faire , en matière d’exécution , que par dé.cga-» 
gation du pouvoir des t r o is  cen s,

(  3 )
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= 5 S S £ 3 r " ï F ï s
h  qu eftion , Ife'aborL doit débattre

d iftriâ ï dnnr, • '  D on, alors les membres des

1= calcuTde, I ;  “ f V  '  - '■" ‘''™ '-

Z t B t T / J z  '” "r3™ '4 S f t ‘ fo p ™ ;

d" p o .lo ir  e j f t  ' ' “ '■ ■"■“""■‘=“ “  '= JP"

n . 5 ’: S “ . r  ■>= “ ”■-

L r s i “  s r ' '  ‘’feF'Slègues qm auront ete établis dans chaque

S 4 Î  »7 ' ;  *  «™=i'iù .=.
«liftricls formaffent la mainr!r,« ’ • t«nte-u,x
«Jufte dans «  moment ôù Us d i f o k W  f  
en population. Par cctre voix k  4 “ 'Z*"= font point cgaux 
pourroit former b  loi contre a l**""
•'dire , que les lo ii 7 7  • œincrne de* grands , c’e ft-  

Tokmtés. • à k  pluralité
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d if tn a  pour fa ire  la  po lice , &  chacun d’eux v e illa  
f e  fe® rsg lem en t ne fo ie pas en fre in t.
A in li  ce n e  fe ro it pas d ’après Ja vo lonté des 

hab itans d ’ un d if t r iâ  que fes U c i e r s  a g ira ie n t 
® ais d’après la  vo lon té  de la  m a jo r iS  *  7  
com m une. A  m oins que l ’on ne veu ille  p ro lo n geriiffZZZ Z ‘r° ‘■fa’™"» “ ■“ Iripafcesaitterences , ce qui fe ro it une véritab le  anarch ie  
nous n e  voyons pas qu’i l  y  a it  d ’au tre  parti k

T 'en o u sp ro p o fo n s . Nous avons 
tach  de le  m ettre  a  la  portée de tour ce re fp e â a b l!

fem en t.’  P” «® îpa-

A près s’être o rg an ifé , le  p reu iie r  trav a il dont 
les irois cent d ev ro ien t s ’occuper c’eft di» r.»nri

te n e u re  I a  v io lee  ,  en  affu je ttiflàn t Jes auteurs à  
Ja cenfure des lib ra ire s &  des im p r im e u rsT ! ) 
en  fa .fant em p rilo n n er tin éc r iv a in  (2 ) en prohi ’  
b n t c „ ,p o „ e „ „  d .
o«ie ( 5 )_, en défendant la  c ircu latiôn  de to u to u -  
v ra g e  qm  n e  portero ïc pas le  nom  d ’un au teur .

avoit i c c o a  Z Z Z  S

k  - ■ - fc ’"i
>. tou, oovrag. , . i  p„’ „  le n o b " a u ™ â "

:: i T / r ; :  Y z s f  r  't  ^  p  f c -
a. nouer 1er ou 't a .e ,  I I .  ' '  'o '— ', '" "  i “ «ft A n -  
» m c o m i ,é ,a ,  l e i V o e W t . , , ' " ’ " " ’  ‘ '“ ptsHoa
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pous ayons, &  qui bornant ainfi l’ ihftruRion pu­
blique, frappe par contrc-cuup fur la fortune des

libraires. , . ,
L e  peuple veut être lib re , il le veut a quel­

que prix que cc fo it ,  &  envain prétendroit-on a 
fa confiance, taiu que la prefle ne jouira pas d une 
entiers liberté : qu’on établifle ,  s’il le fa u t, des 
lo ix  terribles pour protéger la réputation des par-- 
ticu liets; que celui q u i,  attaqué dans un lib e lle , 
négligera d’avoir recours aux loix 
dé comm e un mauvais citoyen. M ais quant au 
caradere des homm es publics &  à leurs opérations, 
il faut que la liberté de la prefle foit abfolue, au­
trem ent elle ett nulle : que! hom m e, même a 
l ’abri des lo ix , ofeta lu tte ra  découvert contre les 
m iniftres, les magiftrats , &  braver tout-'a-la-fois 
le  pouvoir public , dont ils peuvent abufer, &  les 
vengeances qu’ils peuvent exercer en fecret : 
voudroit-on donc nous borner à n’ écrire que fur 
des proceffiotu , des bénédiâions de drapeaux,^ &  
fur d’autres objets qui ne peuvent influer en rien 
fur les grands intérêts de la nation’

La lih ertd  d e la  p r e j f e  , dit un écrivain , p la c e  
d a n s  tou tes  le s  c ir co n fia n ce s  Us m in iftr es  & les  rn a - 
g i f t r a ts  en tre leu r  d e v o ir  & leu r  r ép u ta tio n .  C e  n’eft 
qu’autant qo’ on pourra leur oppofer fans danger 
ce dilême pratique , qu’on les contiendra dans les 
les bornes que la loi leur aura prefcrites.

A u x atteintes portées à la liberté de la prefle 
ont fucccdé celles qu’il falioic porter pour être 
conféquent , à la liberté de parler &  de penfer. 
L e  P a la i s -R o y a l ,  îe rendez-vous de tous les bons 
patriotes de Paris &  de ceux des provinces,  qui 
n e  peuvent aller aux d iftr ia s , le P a la i s -R o y a l  a 
été inondé de patrouilles ; comm e fi le concours

des

( 8 )
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desc.toj-ens dans un cars . ;
pouvoir jtmais être regardé c o m Û  »
m ent : Jes anciens reptifentans nn? attroupe-
fomblée nacionaJe, à la France 
h  mouvement »ccafionné par Je y , , ?  
d une manière hideufe, po^r a v Û  ?  û ’" "
d ’.nqmécer des citoyens p a iS le s  1  ? 
noient â l’opinion p u b liq !  im-’ ; 
les ambitieux ne redoutolen? pas 9“ e
ariftocrates. moins que k s

C e t  o rd re  d e  c h o fe s  e x ifte  e n c o re  & f o r é f l  •n a point fau conrptnîr “  k  reHexion

u n e p ro m en a d e publique e f t ! , ! .  ‘ ‘ ans

■•“ fe o y

U = r I V f a  p l c r : : L t , ’„e‘’ f c £ S  r , ? '
troubler par des moyens qui n’ont creYnnfi  ̂
officiers municipaux, oue o û n r„ ■ confies aux:
^ k u s  atteftons fu r  notre c o n f c i û !

P . r „ p „  c d lJ  d „ „  j’e T a  7 7 / 7 " '  -= ■

^__proçèa.v«bal da , ,f ld „ b ,d e  d «  a „  “ C , ?

>' Sur U dénonciation d’une letti-» ro.f • .-

: : r —
*  " N “ 7 ' f  .k ,  £ 7 / 7 ,7 ;  £
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(  I® )
I) pluficnrs'âutres dénonciations relatives nudit fieur de S. Ha* 
wniee , ordonne que le commandant général prendra les 
»  mcfures qui lui paroîiront les plus cowenablcs pour qu»
»  ledit fieur de S. Horuge foit atr.eiié a l’afTemblce , pour y 
„ être enfuite ordonne ce quïl appai-cendra. »

Sur la dénonchtion du  jo u r n a l  d e P a r i s , grand 
D ieu  ! attenter à la liberté d’un citoyen , &  malgré 
fa dénégation précife du c o r p s  d e d é l i t , le plonger 
dans un cachot. A h ! rendez-nous les L i  V rilbere , 
îes Lam oignons, les lettrcs-de-cachst &  les mou­
chards dont le journal de Paris fait l’office ; tous 
ces maux valent mieux qu’une fauliê liberté , que 
J’ariftocrarie m unicipale, que l’abus de nos propres 
forces contre nous-mêmes.

Infortuné! qui gémis dans les fers fans autre 
d é lit, que d’avoir dit au café de F o i ,  ce que M . de 
V o ln e y  vient de dire dans ralTeroblée nationale, &  
pour avoir voulu ufer du droit qu’a tout citoyen , 
d’aller porter fon avis ou celui des autres, a cette 
affieBiblée, Icrfqu’elle veut l’ écouter, fi ces lignes 
parviennent jufqu’ a t o i ,  puiflent-elles te fervir de 
confolation &  te  donner des armes contre les ca­
lomniateurs privilégiés auxquels tu dois ta déten­
tion , &  qui on: refr.fé de'publier un défaveu de 
leur calomnie. L a loi t’alTure des dommages &  in­
térêts contre e u x , &  dès ce m om ent, leur fup­
plice commence ; nu! bon citoyen ne fouillera dé­
formais fes yeux de la leâure du journal de Pans.

D éta ils  du  D im an ch e z o  S ep tem b re.

Nous ne difcutons point les opérations publiques 
pour le plaifir de les critiquer , nous ne cherchons 
point à mettre à profit le malheureux penchant 
de l’efpece humaine pour la malignité. Puiffe l’o­
pinion publique marquer nos écrits du iccau ds
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I f  i r  )
.  teptobarion ,  i h  l ’iallant q . ’ ik  ceflircn t d’ftr»  

Utiœs, ou que nous cefferons d’êfre iuftes
Quelques-uns des placards qu’on lie dans ce m o- 

^ enc menrenr des éloges anciens r e p r t S ! :

S c u t r s T V ’ "'® ‘î® fo publier. D es
e ! S b a l i e ,  iis en ont 
t v l o o n r  qui ^ n t mifes en ré-
&  * 2 2 2  ''«"(Juesaux manufaâures de coJie ,
&  lis vont montrant ces farines dans ies mes e â  
d fane que ce font celles donc on nous nourrir U n

a Z  t r 7 ' "  fa  '■»P” cb et ü ô
aurte placard conforme à celui de plufieurs d if  
fnéls , qui J ont préveriu , fait défenfes aux *  
angbrs da .! ,« r ib a „  le p ,i „  | ,

k , »  ,  e k o  heure, de , L à „ .

y n n e m e „ r ,  &  Ikccueil honorable que îe'l̂  e e «

5 efcorter les convois * t L e " t S 2 s t - 4 t  

fermenr : N aus j u r o n ,  f u r h c n m u r  I f Z m  f c

blic. f c f c

^  ^ ' - ô u a “

MiVI. D u ra v â , CKifngrd S  D m iv ia -

B i
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( ï i  )
üfficiers de la garde nationale de Chartrej noi» 
ont amené quatre cens faes de farin e, &  doivent 
nous en amener autant chaque femaine. L a ville a 
dersandé un fpeâade pour eux aUx François &  aux 
Italiens,&  pour la iariîfaflioB d’un peuple reconnoif- 
fa n t&  avide de voir de fi bons citoyens.

Nous apprenons que les anciens repréfentans de 
ïa commune ayant décerné une médaille au nommé 
B oiicret f ils , ponr avoir fauvé un homme qui fe 
n o y o ir; ce jeune hom m e, par un m ouvem ent fu'eit 
à e pie'té f i l ia le ,  a demandé la permiflfen de la*flon- 
Tier k fon pere q u i, le même jo n t , lui avoit fauvé 
la vie  en venant à fon fccours avec un bateau : 
l ’afiemblée n’a pas voulu que le digne jeune homme 
fû t privé par fes propres fentimens du prix dû à 
ion  ccurage , cUe lui a décerné une autre mé­
daille.

Les mœurs , les mœurs ! elles font la bafe de 
3a liberté, &  cet hommage rendu k \'z pitié filiale 
étant propre à la faire renaître ,  doit être regards 
com m e un iervice rendu k toute la France par 
îes anciéns repréfentans. Ils avoient donné le pre­
m ier Septembre dernier une pareille m édaille. Ce 
pour une aâion  fem blable,  au fieur Richarder f  
ibldat de la garde de Paris. '

Ces médailles portent d’un côté les armes de la 
v il le ,  avec cette légende.

Civiias parifienfit pramiitm fiutdévit.

Sur l’autre une couronne civique , avec cctt# 
exergue :

O i fiibmerfiim eiveat redivivam.
E: au milieu, ce m ot, d o n n é  à . . . .  ( ie . . . .

L ’exergue ne nous paroît pas heureufe ; elle 
fignifie aufli bien , p o u r  a voir  n o y é  un c ito y en  q u i
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< D  )
J e  f a u v o i t . q u e , p o u r  a v o i r  f a u jA  u n  c i t o y e n  q u i  
f e  n o y a i t .  II y  a a m p liib o lo g ie , &  d e  plus fe p eu­
p le  ,  qu’ i l  s’ a g it  d’ e x c ite r  à  d es a â io n s  c o iira g e u - 
f e s ,  n ’ en ten d  pas le  latin  ;  i i  faut p a rler  la la n g u e  
n atio n a le  dans ro u tes les in ftitu tio n s  pub liques.

U n e  an tre o p éra tio n  de* a n cien s r e p r é fe n ta n s , 
q u i a o b ten u  l’ approfcatrbn gén éra le  ,  c ’ e ft  l ’o ffre  
qu ’ ils a v o ie n t faic à  M . B a illy  d’ iin tra ite m * i'c  de 
5 0 ,0 0 *  liv . C e  g é n é re u x  c ito y e n  n e  les a pas a c -  
ce p c é e 's ,  p a rce  qu’ i l  n’ a v o ir  d ép en fé  q u o  la m o itié  de 
c e tte  fo m m e , &  q u e l’ a d m in iftrario n  de la  c h o fe  
pu b liq u e e x ig e o it  d e  gra n d es d ép en fes.

II n ’e f t  p o in t d e  jo u r  o ù  i l  fo it  plus fo c ile  de 
re c u e illir  l’ o p in io n  pu b liqu e q u e le  d im a n ch e  : J’e i-  
lîv e c é  raftetn b le  n écelT airem en t les c ito y e n s  ,  &  
Jes c o n v e rfa tio n s  ro u le n t fu r les affaires publiques. 
N o u s  p o u vo n s a ffu re r  l ’a fïèm h lée  des t r o i s  c e n t s  
q u e le p eu p le  e fp e r e  les plus grands b ie n s d e  fo n  
a d m in iftratio n  ; q u e c’ e ft  a v e c  jo ie  q u 'il les  v o it  
fu c c é d e r  aux a n c ie n s  rep réfen ta n s , &  qu’ils  n ’ e n ­
tr e n t pas e n  fonékion fou s d es aufpices auffi m al­
h e u re u x  q u e les  a rifto cra tes  c h e r c h e n t à le  ré ­
p a n d re.

ü n  d es o b jets  q u i a le  plus e x c ité  a u jo u rd ’h u i 
l ’a tte n tio n  p u b liq u e ,  c e  fo n t les tra v a u x  de l ’a f-  
fe m b le e  n atio n a le . L e  r e n v o i qu’ e lle  a fa it au p o u ­
v o ir  e x é c u t if  d e  l’ a ffa ire  de M â co n  ,  a  fu r-to u t 
e x c ir é  les  p lain tes les  plus v iv es. Q u o i ! d ilo ic -o n , 
u n  c o m ité  d’ h o m m es p r iv é s , p refq u e tous p r iv ilé ­
g ia s  , fe ra  é g o r g e r  d eu x  cen ts  h o m m e s par un e 
g a r d e  n a tio n a le  a ffe z  a v e u g le  p o u r o b é ir  à d es o r ­
dres arb itraires ! U n  tribu n al c ré é  par lu i-m ê m e  , 
fans k  c o n co u rs  d es  p o u vo irs  lé g if la t i f  &  e x é c u - 
d f  ,  fe ra  p en d re  1 0  p a y fa n s , 2 o  c i t o y e n s ,  &  c e t  
3fte  a tro ce  tro u v e ra  des défenfffurs ,  p refq u e d es
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a p o îo g îfie s  dans l’ afTernblée ;  &  e lle  fe  eo n te n te rS  
d e  fü lp e n d re  les p r o c é d u r e s , &  le  c o m ité  d’a fta f-  
fin s  jou ira  de l’im p u n ité  ! V o ilà  ,  a jo u to it-o n  ,  
T û ü à  ia p reu v e  que l’ a riflo cra tîe  e ft  plus p u iflàare 
q u e  jam ais : au trefois e l l e  r é g n a i t  f u r  n o u s  e n ü o n ,  
m a in te n a n t e l l e  r e g n e  e n  r e n a r d .

C ç  cas p a r tic u lie r ,  qui a g ito it  fi v iv e m e n t le s  
e rp iits  , n ’e f t  , fé lo n  nous ,  qu’ un e fo ib îe  p r e u v e  
d e  la  co n fé q u e n ce  q u ou  en  t ir o it  ; o u i ,  la  m a­
jo r ité  de fa flc m b lé e  n atio n a le  e ft a rifto cra te  ,  &  
la  m in o rité  , q u i com p ren d  les  députés fid e les  à la 
n a t io n , f o r t  de va in s e ffo rts  p o u r  o b te n ir  une 
c o n ftitu tio n  raifon n ab le .

L e v e t o  fu fp e n fif ,  q u e l’ on  a p ré fe n té  au peu­
p le  c o m m e  u n  b o n  p r o c é d é  d o n t o n  n e  p o u v o it  fe  
d ifp e n fe r  e n v e r s  le  r o i ,  va m ettre  la  n atio n  aux 
fers par la  du rée qu’ on  va lui d o n n e r  ; c a r  i l  fau d roit 
ê t r e  a v e u g le  ou fo u , pour d o u ter d ’après le  m ém oire 
de M . N e c k e r , que la fiifp e rfio n  n e fo it  de tro is  légifo  
la t u r e s , c ’e ft-à -d ire  d e  fix  ans ,  e fp ace  fuffifant ,  
fa n s d ou te p o u r  q u ’ un L o u is  X I  ou  un R ic h e lie u  
r e c o u v r e n t  un e a u to rité  d efp otiq u e.

D ’ après l’ in flu e n ce  du p arti m în ifté rie l dans 
J’ a fîcm b lée  , c ’e ft-à -d ire  des n o b le s , du c le r g é  &  
d e  q u elq 'ies députés d es c o m m u n e s , q u i o n t  des 
b ien s féo d au x  , ou  qui a fp iren r aux fa veu rs  de la  
c o u r ,  n ous ne d ev o n s p o in t nous a tte n d re  à ob te­
n ir  un e c o n fiiru tio n  pour la n atio n  ; e lle  fera  pour 
la co u r. Q u e  faut il d o n c  fa ire?  S e  d éfe fp érer  ,  ou 
a lle r  à V e r f^ lle s  a rra ch er de l’ a ffem b lée les trak rxs  
à la p a trie?  N i l’ un ni l’autre n’e ft  d ig n e  d e  la  m a­
je f té  du peu ple fran çois.

N o s  rep réfen tan s n e  fo n t p o in t ,  c o m m e  en  A n ­
g le te r r e  ,  les fo u v erain s d e  la n atio n  -, C ’ EST LA 
K A T I Q N  ^ U I  E S Ï  L E  S O U V E R A I N .  A  la vé r ité  iis
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t n t  tsnte de fe rendre r.os maîtres en déclarant' 
q.ie ieuis mandats ne font pas im p éra t i fs  ;  mais 
cette decffion n o te  nen au peuple. I l  eftabfurde 
qu un mandataire pinfTe faire Ja loi à fon com m et­
tan t; le peuple affembîé par commune a donc îes 
droit de révoquer fes repréfentants , de revifer 
leur ouvrage de i’adopter, de le rcjctter ou de 
le  corriger. Uforis promptement de ce droit il 
Je fa u t, pu.fque I opinion publique ne peut plus 
n en  fur certains députés , &  nous Je d L o n s  en 
vertu dun decrct^de l ’affembJée nationale.

Lc-ui du 4  août commence ainfi ; l ’a ffem b ’ ée 
n a tion a le  d c t ru u  en tié -em en t le r é g im e  f é o d i '  0 ?  
n e ft-c e  p *  par le régim e féodaJ que la nobleffê 
&  ic clergé ont une repréfentation égale à celle 
des communes? &  jamais la féodalité a-t-elle donné 
un droit plus abufif , pfes révoltant aux quatre 
cens mille hommes qui coinpofenc les deifx or­
dres privilégiés que celui de concourir à la for­
mation de la conftitution en proportion égale avec 
vrngt.trois millions d ’hommes. Les grands enfant! 
qm font dans l ’aftembléc nationale rappellent à 
1 ordre quiconque prononce le mot d 'o rd r e s  - mv«

la diftinaïon des ordres exiJre toujours. L ’affcm-

e f t d a n s  ce m om ent; elle 
eft f e o d a l e ;  elle ne fera nationale que Iorfque l ’on 
aura adopte la divine motion ds M . de V<!ln®v

^ 4 ? ?  •"  7 r " - \  Pfa* r in s  l’aftèmblée, des M a !' 
l u  plaident la caufe des parlemens ; des no- 
BJes qui ftipulent pour la nobleffe ; des prêtres qui 
c e  fi. croient députés que du clergé ; des m c m b L
des communes qui feignent de nous défendre pour
que 1 on nous trouve fins d cfen fi; enfin des h !m - 
©e* avides d argentqui font des journaux pour leurs 
filerion s, &  des motions pour leurs journaux.

Ayuntamiento de Madrid



( )
Noiîs ne rwus diffimulons pas au refte le danger 

qu’il y  a de s’élever contre une faéHon qui eft 
d’autant plus redoutable qu’elle paroît demeurer 
dans l’ inaâion ; mais r o k i notre devife :

D u lc e  f r  deeorum  eft pro p a irn t  n t o r f .

Achevons de déchirer le rideau. L a coalition qui 
exifte dans l ’aftemblée nationale s’étoit étendue juf- 
ques parmi les anciens repréfentans de la com ­
mune. Nous allons le p ro u ver, leurs proeés-ver- 
baux à Ia main.

On fe rappelle que les mouvemens du Palais- 
R oyal fur ie v e to  furent blâmés dans le placard 
du premier feptembre , « parce qoe les 60  diftrîâs 
» étoient ouverts aux citoyen s, pour difcuter leurs 
» vu es  f u r  l e  b ien  p u b l i c  >♦.

D ’après cela les citoyens s’aftemblent dans leurs 
d iftr iâ s , le même foir. Le diftrièt des Capucins 
de St. Honoré prend l’arréré ie plus fage &  le 
plus lé g a l, celui de charger les reprélèntans de 
la commune de déterminer l ’allemblée nationale 
à fufpcndre tout décret fur le v e t o ,  jufqu’à ce que 
le vœu de tous les commettans fût connu. Citoyens, 
écoutez leur réponfe. « L ’aftemblée a foit répondre, 
•> par M . le préfident, qu’elle ne croyoit pas que la 
» ville de Paris eût le droit défaire fufpendre lesdé- 
» libérations de l’aftemblée nationale ». O  loi publi­
q u e ! 6 confcience! cc diftriâ  prétendoir-il que la 
ville de Paris eût ce droit ? N ’étoit - ce pas une 
p rie re , une réquifition &  non pas un ordre qu’il les 
cliargeoic d’adrefter à l’aflemblée nationale: L e  
matin , c’eft dans les diûriûs que les citoyens doi­
vent aller diicuter leurs vues fur le bien pûblic ,  
&  le foir le réfoltac de cette difcuilion ne peut

parveniç
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parvenir à l’alTembîée nationale. D es reprefentans: 
interceptant le vœu de leurs commettans !...

................. Qnod genus hoc hominum ej}.
Quave tam Barbara morera admitth patria.

Le lendemain le difirifr des Mathurins envoya une 
députation fur le meme objet; elle fut également cconduite 
rar ua refus abfolu de délibérer i  & , ce qui eft incroyable 
danYamcme feance une lettre de la municipalité de Rennes 
conforme au vœu des diftrias fur le veto ayant été lue les 
reprefentans décidèrent qu'il n’y avoit lieu à délibérer, quant 
apréjent- Le refus abfolu étoit pour leurs ccmmettajis.

D éta i ls  du. lu nd i z  i  S ep tem b re.

L a  plupart de nos écrivains , pour us pas 
dire tous, parlent' de la liberté avec i ’idiôme de 
l ’efciavage_; le complaifanr &  réfervé J o u r n a l  ds 
Paris ne dit rien qui puifîè déplaire aux perfom>es 
en p lace; le prude.nc &  rrès-important M ercu r e  

•Il conforme aux volontés de l ’efprit iriiniftériel’ 
je  journal généra! &  les affiches défendent fine­
m ent ia caufe du clergé ; Je gazettier de Leyde 
xecueHle chez nous des im béciilirés, des bruits po- 

•pljJàires &  préfente ccsabrurdités à l’Europe comme 
des vérités imporrantes &  myftérieufes. Haine de 
notre p a rt, dira-t-on; en ca ca s , qu’on Jes Jife ' 
Enfin un journal de fa ville a pu annoncer que 
l’on mertoic de la chaux dans du pain ; comm ent 
un écrivain peut-il publier de pareilles fottifes ? Cela 
eft-iJ même poflible dans l ’exécution > D e la chaux

Vive neferoit-eJlepasnaturellementéteinte dans J’eau
qui fert à faire le pain ? dès-lors ne feroit-ce pas 
line fim ple terre calcaire , dont l ’extrém e quan­
tité feuie pourroit être ntiifible ? Mais pour en in­
troduire une telle quantité, cette terre n’empê-

N «. X L  * * Q

(  ï7 )
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cheroii-elle pas qne la pâte pût fe lier de maniéré 
à faire du pain? Sur quoi font donc fondées de 
telles accufations, &  fur-tout d’ oii peuvent -  elles 
naître? Nous avons fait connoître dernièrement 
combien Tintentioti de la compagnie Leleu étoit 
fage dans fon principe, aujourd’hui nous allons 
m ontrer combien elle e ft , ou fut vicieufe dans 
fes effets. C ’eft le m oyen d’etre ju fte , ou du moins 
o n  ne nous foupçonnera pas de partialité. Nous 
trouvons dans un fécond mémoire pour les bou­
langers , lu au bureau des fubfiftances de l’affem- 
blé n atio n ale , ces inculpations-c> ,contre cette 
compagnie.

«  L e  gouvernem ent a pourvu la compagnie de 
n  C orbeiî d’un fonds de neuf cens mille livres, 
J» pour approvifîonner de grains la capitale, &  
»  non pour expofter des bleds de France ; néan- 
» moins c’eft un fait notoire qu’à l’époque de 
» l’augmentation du prix des grains, cette com- 
»  pagnie avoir fes greniers vuides : pourtant le 
}> plus facré de fes engagemens étoit de n’tn  être 
» jamais dépourvue ». rlus loin , page 3 3 ,  on 
lit  en co re ,  1°. Us b led s f o r t i s  d a  r o y a u m e  p a r  
c e t t e  c o m p a gn ie  y  o n t  é t é  réimportés par elie , après 
la  prime accordée ; i®. Us b led s f o r t i s  d 'a b o rd  & 
im p o r té s  en fu ite  o n t  é t é  r e co n fiu s  p o u r  êtr e  f p é c i -  
jx quem en t Us mSm es que c e t t e  c om p a gn ie  a v o i t  
a ch e té s  , d a n s t e l le  o u  te lle  p r o v in c e ;  3°. ju fq u ’aux  
f a c s  d a n s le fq u e ls  Us b led s o n t  é t é  im p o r té s  p a r  
l a  c o m v a g n i e ,  o n t / t é  au jji r e c o n n u s  p o u r  ( tr e  Us 
m êm es ' d o n t  e l le  a v o i t  f a i t  u fa g e  quelqu e tem s au ­
p a ra v a n t  p o u r  le s  ex p orter . « Nous indiquerons , 
s» ic i ,  continue le même m ém oire, pour i'incon- 
» teftable vérification d’un trait remarquable, les

témoignages multipliés des meuniers , qui ont

(  i8
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» fait les convois dW /fr &  les convois de r e to u r  
«  de ces mêmes b led s, dans les mêmes facs».

Il n’eft pas difficile maintenant de pcne'trer les 
vraies canfes de la difecre : pourtant une réclama­
tion qui vient de nous être remife ,  de la part 
des boulangers, porte que l ’on a voulu Jes calom ­
nier , même les facrifier-dans l’opinion publique, 
&  cette réclam ation, qui doit être adrcflee, nous 
d it-on, aux foixante diftridls de la capitale, ex- 
pofe des faits conclufifs en faveur des boulangers, 
& 4 ’on peut en déduire un réfultat, c’eft que^ dans 
l ’état ou font les ch ofes,  les boulangers ont intérêt 
de ne point s’approvifîonner qu’à la ha'Je : la fa­
rine qu’on y vend eft moins cher© que celle du 
bled nouveau ; en achetant de celie-ci, ils ne re -  
tireroient pas leurs fra is , du moins très-fouvent ; 
pourquoi le feroient-ils ? M ais faites enforte qu’ils 
aient un avantage à s’approvifionner dans les cam­
pagnes •& fiez-vous à leurs intérêts.

Le gouvernem ent a voulu dernièrem ent nous 
approvifîonner lui-meme : quelles étoient étoient 
fes vues, de faire de l’or avec du bled. Quelles 
font celles des adm iniftrateurs, pour la plupart 
grands propriétaires ? D e  foucenir le prix des bleds 
afin de le procurer de plus grands revenus de 
leurs terres ; ces vues font les mêmes que celles 
du gouvernem ent : mais ont-elles pour but le bon­
heur de peuples? Si le pain eft c h e r ,  le produit 
des manufaâures doit haufter de prix néceflaire- 
ment ; car à moins que quelque loi injtifie ne 
favonle Je riche au détrim ent du p au vre, il faut 
dans la pofition où nous fom m es, que le taux da 
faîaire fuive le cours des fubfiftances de premiers 
néceffité : eh bien ! fi le produit des m  ̂
eft ch er, qui fera Je comm erce ? Q ” • ...

(  19 )
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les manufaêlures? Où fera For qii’auroit rapporté 
chez-noiis îe négociant? Dans la république du 
m onde com m erçant, n’achete-t*on pas de celui 
qui vend a meilleur compte? L a concurrence n’eft- 
elle pas libre? L e  produit des manufa^utes eft 
une richeffe tout aufli réelle que celle du fol ; il 
faut des habits comme du pain. Si nos manufac­
tures s’anéantilTent,  n ’eft-ce pas anéantir nos ri- 
c h e flè s , notre puiflance ? N ’eft-ce pas chaflèr nos 
a rts, notre lu t e ,  nos modes qui nourriflênt tant 
de millions d’individus ; mais fi le peuple eft pau­
vre  , peut-il payer les im pôts, peut-il fupporter les 
charges publiques? I l  n’ y a jamais dans un royaume 
qu’ une fom m e de rîcheftè déterminée , donc le nu­
m éraire n’eft que le figne ; fi cette fomme eft 
accumulée dans un petit nombre de mains ,  le 
peuple eft in d igen t, il  ne peut rien produire ,  il eft 
à la charge du prince &  des grands ; il ne fait 
que confommcr ; fi au contraire cette même 
fom m e de richeffe eft partagée moins inégalem ent 
entre tous les individus de l ’ E tat, tous font-prof- 
p e re s, parce que tous travaillent &  produifenc, 
tous ont de l’ambition ,  &  tous augmentent &  
accélèrent l’accroiflemenc des richeffes : alors le 
peuple eft riche &  l’état floriffànt; le fyftème mi- 
niftériel qui veut foutenir la valeur du produit des 
terres an de'triment des manufaâures , eft donc 
d eftru ô if de la profpériré des peuples ? I l eft donc 
abfurde &  inhumain! Toute exportation de grains 
ou farines, tontes oppofitions à  leur vente , à leur 
libre circulation dans le royaume ,  eft donc un 
attentat contre la fïireté 6t la fécurité des peuples. 
I l  eft donc bien important que des citoyens, voués 
au bonheur public, nous avertiffènt des convois de 
grains que l ’ on verroic dépaffèr nos frontières l
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Cependant piufieurs lettres nous aîlîirent que des 
tranfpocts de bleds fe continuent iiuicammtnr, que 
les f e r m i e r s  o n t le s  m a in s lié e s  p a r  d es  m a in s in ­
fâ m e s  , qu ’i l s  f o n t  r e ten u s  par leur incérèc.

C ette nuit ii a été arrête des fraudeurs de droits 
d'entrées dansle fauxbourg du T em p le; ilsét>>iert 
en grand nombre ; ils ont voulu forcer la garde 
bourgeoife, &  il y  a eu des blelTures fjices de paie 
&  d’autre ; cependant il a été arrcré piufieurs ds 
CCS contrebandiers, qui ont été mis dans la prifon ; 
tant q u ïl y aura de grands bénéfices à faire fur 
les droits d’entrées, il fera difficile d’en empêclier 
la fraude ; les fermiers-généraux n’ ont pu y réuf- 
l i r ,  &  peut être fcroit-ce de la fagefle de la mu­
nicipalité d’adoucir l’énormité de ces droits f.;r 
certaines marchandifei. ; alors les pertes de con- 
fifcation ne pouvant balancer les bénéfices des frau­
deurs ,  il ne s’en trouveroit plus qui voulu/lcnt en 
courir les rifques , &  en épargnanc bien des maux 
à des foules de malheureux , la municipalicé, loin 
d’y perdre, pourroit y  gagner. Nous venons de 
recevoir douze mille fitftls des manufadures de 
St. Etienne en Forez : la troupe foldée en a été 
pourvue fur le champ. L e  refte doit être difiribaê 
inceffamm ent.

Sur la requifition d’ un membre de la com m une, 
il a été décidé que les dépofitions qui pourroient 
être faites contre chacun des nouveaux lepréfen- 
tans , feroient accueillies ; il s’eft trouvé quelques 
membres à l’égard defquels on a cru devoir nom­
mer des comniiflaires pour l’examen de ces accu- 
fations. Cependant, fi les diftrids ont cru devoir 
préférer ces citoyens pour les repréfen ter, c’eft 
qu’ils les en ont jugé dignes : pourquoi donc l’a f­
lemblée de ces nouveaux repréfentans fe permet-
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elle de fcruter la conduire &  les mœurs de fes 
membres ? En a-c-elle les droits ? Ses droits ne 
doivent-ils pas fe borner à favoir s’ils font légiti­
m em ent élus ! Mais aiilH d’un autre côté l’exem ­
ple du paffé ne la rendroit -  il point avec raifon 
févere fur l’avenir ? A lors fes motifs feroient 
louables.

M . Moreau de S a în t-M e ry , a ce qu’on afTure, 
vient d’être nommé intendant de la M artinique: 
le  miniftere en fin , l’a récompenfé de fes fervices.

D éta ils  du  m a rd i z  z  fep tem b re .
Un Courier nous aiTuce avoir va une compagnie du ré-

Jlment de la Ferre , conduifant du côte de Paris huit pièces 
e canons. Un détachement de dragons a été rencontre , 

dit-on , près de Compiegne. Demain if doit arriver mille 
hommes du re'giment de Flandres à VerCailles : heureufe- 
Kenc nous n’oublions pas de faire bénir nos drapeaux ; 
aujourd’hui c’eft le tour de celui de S. F.tienne-du-Mont, 
& nous avons toujours des vierees, des fanfares & de* 
repas : dans celui-ci un feul fujîuer a eu le tiès-grand hon­
neur d’être admis parmi les officiers comme repréfeniant ht 
compagnie. Il faut prendre garde de fe compromettre : 
d’ailleurs l’on a eu pendant ce repas grande fimphonie, des 
concerto, des fonates , & M. Boucher a lu un nouveau 
poc'me de fa compofition. Dernièrement MM. les citoyens 
de la garde nationale de Bellerille ont été affiliés à la com­
mune de Paris , & opt prêté ferment à  la nation , au roi 
& à la loi. Il eft très-heureux que la banlieue de Paris ait 
auffi déliré porter l’uniforme ,fans cela nous euffions cer­
tainement été privé du degré de eonfraternité qui nous unit. 
11 eft fmguller que la couleur des habits ait auffi quelques 
rajmorts avec les fentiments.

Cependant , foit délir de fe monirer fous les armes , 
foit envie de non» défendre , nous apprenons l’exercice , 
& dans les belle* journées , la plupart de nos promenades 
& de nos jardins font garnis de citoyens en bataillons , 
qui font demi-tour à droite & marchent à gauche. Cet 
après-diné , dans le fanxbourg .9. Mania , un jeune homme 
s’étudioit à feire l’exercice avec un ami. Son fufil étoit 
chargé. La T iv a d tc  tks mouvemens a été caufe que l’arin»
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s'eft échappée , a fait feu , & il s’eft tué, Que l ’oa 
juge que le a été la douleur de fon ami ; an ! fans 
doute , elle étoit bien légitime. Dernièrement encore 
une femme de 1 2  ans a péri d’jin accident à-peu-prês 
femblable : c’étoit un fufil qui ne tencit pas à fon repos ; 
il étoit porté par un citoyen du diftriâ: de Trenelle , en 
fortant d’une auberge t  Conflans-Sainte-Honorine : cette 
arme partit & tua l’hôtefle , qui laide un mari dans la dou­
leur , & un enfant de dix mois fans fecours, privé de 
l’appui & des foins d’une mere. Nobs l’avons déjà dit , 
lorfque la défenfe & la fùreté publique n’exigent pas que 
les armes foient chargées , U eft bien imprudent de les con­
ferver en cet état.

11 nous arrive en ce moment , fous la conduite d’un 
détachement de la garde nationale de Verfailles , plufieurs 
chariots chargés de la vaiflelle du roi & de celle de la 
reine , pour être couverties en numéraire. ( Cdce vaiJfelU , 
dont partie étoit d’o r , avoit été faite fous le regne de 
Louis X V . ) Les minlftres ont fuivi cet exemple , & ce nu«' 
méraire doit être incefiamment verfé an tréfor royal.

Dès que l'aflcmblée nationale en a été inftruite , M. le 
Préfident s’eft ttanfporté auprès de fa majefté , pour la fup- 
plier, au nom de l’affetnblée , de ne point faire un tel fà- 
crifice. Je perfifle dans mes difpofitions, que l ’extrème ra~ 
reté du numéraire rend indifpenfabU , a dit le Roi. Il eft 
bien étonnant que l’un des plus grands rois de l ’Earopc 
ait cru devoir faire le facrifîce de fa vaiflelle pour rétablie 
la circulation du numéraire : plus étonnant encore lorfq jj 
les fimples citoyens ds tontes les claflès , de tomes les cor­
porations , depuis les femmes d’artifte jufques même aux 
garçons perruquiers, donnent l’exemple d’un dévouement 
civique, & of&ênt à la patrie ce qu’i s ont de plus cher , 
de plus pfocieux; ü eft plus étonnant, dis-je , que les 
claies privilégiées , qui poflèdent la mafie principale des

N » - »  » i v a * e a ^ A - v  U U  L U I  ,  ç u x  l ^ U J  g U I  r C C U C l U Î  I C S  l i —

laites des peuples ear l’appui du roi ,  «il donc eft‘leurs re- 
cemnoiflances ? ou donc eft leur dévouement ? Princes , 
▼ous !e voyez , ee ne font pas vos f.ivoris qui vous aiment ; 
Ce font les peuples. Mais ces évêques, ces prélats , ces 
abbés commandataires , enrichis par les dons de leurs évê­
chés ; mats ces pieux cénobites , ces communautés reli- 
gieufes, opulentes par les miracles de leurs faints , le 
pouvoir ds leurs reliques 5c de leurs iadulgence* , tout le
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<lergé ,  enfin ,  re fte  donc infenfible &  fro id  a  no$ m an x? 
Q u o i ! ceu x  q u i n e fo n t riches q u a  de nos b ien s ,  q u i 
confcTvent ,  outre leurs im m en fes polTelfions,  des m on ceau x 
de C T o f f e s  ,  de vafes ,  de c h a lfe s , de c r o i x ,  d e  chande­
liers ,  de re ftcs m agnifiques des dons de la  pidté &  de
lïm b d c ile  ign oran ce  de n o s  v i e u x  p ercs 5 : de nos p rem iers 
rois ;  ces gen s-là  , d is - je  ,  n e donnent pas m êm e leurs 
in u tiles fupcrfluités pour fauver l ’ê ta t ? quelle  inhum aine 
f lo ïc ité  les a  d o n c privés des vertus patriotiques ? Q u o i ! 
ces g e n s- là  ne fo n t pas citoyen s 8; cep en dant ils délio eren t 
dans l ’a flem blée dé la  n ation  ! &  ce  fo n t eux en core  q u i 
trou blen t la  fa g e ffe  de nos C aton s &  de nos B rum s ? C i­
toyen s ,  s’ ils n e prennent de part à  la  patrie qu e  pour 
lui d é ch ire r le  fein  , s’ils  n’en  prennent aux befoin s de 1 etac 
q u e  p ou r les ren dre plus im périeu x ,  c es  g e n s-la  ne fon t 
TCS des nôtres ,  il n’on t rien  a fa ire  narm i nous ? Q u o i ! 
i l  fau t à  nos prêtres des uftenfiles d ’o r  ,  des vctem en s 
d ’o r ,  des p a la is ,  des château x , des fe igu eu ries . m a is , 
Jéfus fur fo n  ân e , n’a v o it rien  de to ut ce la  ;  m ais fes 
b o n s apôtres n’avoien t r ie n  de to u t c e l a ;  m ais les fam ts 
B nachorettes &  les herm ites des d éferts n’a yo ïe n t rien  d e  
to u t cela  : ils  n e veulen t don c p oin t être fa in ts , ces gens 
q u i ,  fo u s p rétexte  de ch e rch e r le chem in  du  c i e l ,  o n t 
e n v a h i les b ien s du  peuple.

C e p e n d a n t,  o n  d it p lu s ,  on  d it qite ch e z  m adam e de 
M . . . . 'f e  tiennent des con ciliabu les , ou  l ’on  v o it  des ^ b e s  ,  
d e s  évêqu es &  des p riv ilég iés ;  o n  dK  q u e les otticiers 
m u n icipaux d e  V e rfa ille s  ,  fournis a u x  grands &  aux m > 
n iftre s  n’on t dem andé m ille  hom m es d e  troupes q u e  pour 
s ’em p reffer d e  le u r  obéir : o n  dit que ces m ille  hom m es 
d o iv e n t fa v o rife r le  départ d u  ro i p ou r la  v ille  d e  M e t z  ; o o  d u  
q u e  delà  le  ro i ren trero it dans Ion ro yau m e ,  a  la  tete de 
l ’a rm ée  des c o n fé d é ré s , &  icn tero it ainfi de 1 a fle ry ir  p ^  
d ro it d e  con qu ête  L C o m m e n t cro ire  i  do celles in v ta i-  
fcm b lan ces ! P o u rta n t on  parle de fe  tran fpqrter a  V e r­
fa ille s  ; les citoyen s du  P a la is-R o y a l fon t agites ;  po^urtan» 
le s  d i f t r ia s  alTemUés fo n t dans la  plus grande e fte rv e f-  
c e n c c ;  l ’on n’a g ite  rien  m oin s q u e d e  traîner des can on s f l )  , 
d e  trip ler les g a r d e s , d ’ê tre  prêts à  m arch er ,  au p rem ier 
C g n al : F r a n ç o is ,  nous feron s libres ,  je  le ■

( O  Nous favons que daiib quelques d iftiiô s , on a daigne to n - 
fulter notre ouvrage pour ralTurer les eitoyens fut les dangerspubiics. 
Cette marque d’eflime tv d« confiance ne peut que nous te sd t.
attentif à ies méritée.
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i e s  foiTânfS diftrifts ont envoyés des députations aur 
rcprffentaiy de la commune , tous demandent que |js 
«oupes $ cloignenc , ou menacent de fe tranfporter à 
Verfailles , & fur leurs tc^uijîtlons ,  la commune a pr s
k confoime a leurs plaintes : M, ls ma're s’eft

charge de préfenter au miniftre de Verfaüks les apprélurn- 
aons fc les craintes des citoyens de Paris. ’

D éta ils  d a  M ercr ed i  3-5 S ep tem bre,

Cette nuit., il a encore été arrêté une voiture de feJ 
qui devoH paffer en fraude; cette privation de droits d’en­
trée fur quantité de marchandifes a nuit coniidérablsmetrt 
auïnnances de la commune. Le numéraire maaciue dit- 
on , ou du moins les énormes déprédations que ‘pai'ie l-  
trcfor-roya!, abforbent tout; d’un autre côteA les aéîioii’  
naires de la caiffe d’efcompte à l’abri d’un arrêt de furf-an#a 
payent a leur gré , trafiquent da numéraire , fold»nt ea 
papier & fe partagent leurs immenfes bénéfices. L’on nous 
dit que les achats de grains ont fait exporter le numérair- - 
pourquoi donc ’ II falloit payer en Üngots d’or & non érî 
numéraire , fur lequel vous avez perdu néceffairement la 
façon & les droits du prince ; mais fi vous avez acheté d's 
bleds qm ayent foit fortir uns quantité d'or, ceux que l’on 
a exporté en om foit rentrer auparavant une quantité bien 
plus grande encore ; car avant la permiJIÏon d’exporter les 
grams , nous en avions trois fois au-delà de notre con 
lommatioa.

Mais fi vous avez des marchandifes , quelles ne foient 
pas a trop  ̂haut prix t il doit fe trouver quelque coin de 
l  europe ou l’on en ait befoin, fc l’on vous donnera des 
lingots d or ou d argent en échange ; il fuffit d’y enea-er 
vos négocians , faites qu’ils y trouvent du bénéfî-e alors 
bientôt vous en ferez , du numéraire ; quiconque à des mar 
chandifes , obtient aifément de l’argent ou de l’or • niris les 
emigtans l’emportent cet or. Eh bien ! s’il vous reft- d’ s 
propriétés & le fo l , que craignez-vous ? Sont-cs I»s émF 
«ans qui favent treffer l’or & la foie , enlacer le lin , cour­
ber arc des tous, tramer la voile? Tant que vous aurez 
du bled, ou des dentelles, cen’eft pas l’or qui vous aur-z 
manquera. Laiffez fuir les émjgrans , engagez même tous 
les mauvais citoyens a partir avec eux , engagés à les fuivr- 
«es ennemis de votre überc, qui ont pu déciWcr que i’ia£

N s  *  D
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jufie i-eco dureroît trois légiflatures, engagés de pareils cî» 
t*yens à nous quitter; quoi? Vous ne voyez pas , citoyens, 
qiic quiconque vous vante la nécefllté de retenir chez roua 
ces grands confommateurs , cherchent à v o s  donner deç 
maîtres? Dans toute fociété , le plus utile eft celui qui tra­
vaille ; les coci[:>mraateurs , s’il le faut, fe trouvent aa 
bout du monde ; Geneve , l’Angleterre , I* Hollande ont- 
elles chez eu* leurs confommateurs? Pourtant ce font les 
pars les plus riches. Pourquoi? C’eft qu’ils ont des bras 
înduftrinjx ; pendant l’exil ues Tarquins , les Romains vi­
rent chez eux un parti de jeune» efféminésaccoutumés à la 
licence ^  aax plaifirs , vouloir rappeller ce prince. Brotus 
découvrit fcs deux fils dans la confoiration , & lui feul 
voulut prononcer le fnpplice de ces deux traîtres.

Chez les Romains, les magifttats du peuple ,  les tribuns 
avoient le veto fur le fénat, chez nous on le donne au 
prince. Et comme s’il falloit (ix ans pour, convoquer les 
bailliages éc les diftrifrs , afin de connoîtrè le vœu des 
peuples; on prononce que le veto durera fix années, l’on 
ne doit plus s’étonner que les col&es du prince foient 
vides l

Plufieurs dilTrjfts, entr’autres ceux de St. Severin Sc de 
St. Marcel, demandent que le baron de Befenval foit trans­
féré fous garde fùre dans les prifons de Paris , Sc leurs mo­
tifs font fondés facs doute.

Ce foir la garde nationale qui ne fait pas encore qu’il eft 
poflible de parler en public fans troubler l’ordre; cette 
garde contrarie Bc dirife les citoyens qui fe raflèmblent 
au Palais royal, pour s’entretenir du veto , des croupes 8c 
de leurs plans patriotiques i un bazard ou une finefle font 
caufe que ceux-ci entourrent un amas de boue & d’eau , 
une patrouille furvieot les écarte , paflis au milieu d’eux 
Se fe trouve dans le bain ; on r i t , qui le croiroit ! i’officief 
feit préfenter les bayonnettes à ceux dont-il devient un objet 
d’amufement, & fes foldats obéiffent à cette fece defpoùque, 
& ils arrêtent divers particuliers , fous prétexte d’iofolence ; 
ainfi donc nos bourgeois feront bientôt moins fage que le* 
fcldats du roi : ceux-ci ont refufé de nous égorger , ne 
îéfefpérons de rien , nos bourgeois font en uniformes , ils 
se  font plus les mêmes ; déjà on en a vu brufquer les ci­
toyens , par bonheur pour nous , notre municipalité eft 
înfoillibie , Se c’eft ce qui nous confole ; mais enfin , il fe­
roit fort à fotihaiter cependant que les diftricts ne con- 
iuflenc ie conmaadenaeat des bonmes fages Sc hoat
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; tn officiers qui donne Tordre (Tarrêter ©u d’aeir ,  

«£t un maçiftrac provifoire; il eft important quïl fois 
capable de mger , fans cela je crains bien que l’on ne 
nous rende fort amer les fruits de la liberté.

Piufieurs maîtres boulangers nous apportent en ce m o- 
Jtient une requcte , par laquelle ils demandent, l<>. qu« 
J aUemblee nattonak foit très-humblement fuppliée d’or­
donner que les officiers municipaux prennent un état de 
la quantité de bleds recueillis, & obligent les fermiers & 
propriétaires de grains Sc farines , d’emporter chaque fe-

7 ?  r i '  proportionnées a leur
^coites, de leur faire défenfes expreffes de vendre ailleurs 
que fut les marches. En outre, qu'il foit tenu regiftre 
par Lfdites municipalités , des noms, demeures de cha­
que lermiers ou propriétaires , & des quantités de bted qui 
feront_ vendues ; faire pareillement àfenfes aux o ffid L  
municipaux de faire aucuns emmagafirnens de bled, autres 
que pour leurconfommation , jufqu’a ce que TaCemblée na­
tionale en ait autremento rdonné; ce n’eft que par les moyens 
que nous propofons, que Ton ramènera Tabondance dans

fa & la tran-quillité dans la focicté , pourvu toutefois que tout efpece 
de compagnies forent abolies, & que lefdites orioiviances

D écaiis du Jeudi z  4  Septembres

Piufieurs bauillons de diffcreuts diftrifts paffent la revw  
ce m a^  aux Chirnps-Elifees. La réunion d’une feule divi-
fion offre un afpeâ impofaur, & le, amis de la libené ne 
peuvent être tranquilles en voyant tant d’hommes armés! 
^  en étant bien fur que cc font des citoyens affer éclairés 
for leurs devoirs rour ne pas fe Uiffer aveugler jufqu’i  d ,! 
venir , fanr s_en douter, les défenfeurs de Tariftberatiê
IX. L'ff? en revue les jours précédens
fts différens bataillons qui forment cette divifion. Ce géné­
ral , après la revue , s’. î l  placé au centre de chaque compa­
gnie, qm a formé un cercle & kur a adreffé un difcoLs 
que la diftance nous a empêche d’enteadre. Voici au moins 
celui qui eonvenoit dansla circonftance 

..Parifiens .vous voilà habillés en follats, ne perdez poîue 
vous etes des citoyens. L’rfprit mi .taire ell u? 

«tprit doppreilton ,  lumfonnt eft an moven for de làirc
'  i )  t
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paître l’efprit militaire , corrigez donc l’inffuence Je ! uni­
forme par uno ctudc forieufe de vos devoirs de citoyen ,
& rappcllci-vcus toujours la fable fi inftruflive du cheval 
qui fe laiffa brider.

Gardez-vous , citoyens , de vous regarder comme mes 
fatellites & comme les janiflaires des officiers murticipaux : 
wu* n’ctes armé que contre les ennemis de ia France , oo 
coctrc les brigands ; o r , les brigands font ceux qui 
fc aflaffinent. Ne faites aocune aélion qui puiffe rellembler a 
refpinnase, elle vous déshonoreroit, & ne cherchez jamais 
À vous faire craindre des citoyens qui n’ont pas d'uniforme ; 
car ils ne valent pas moins que vous. La rcyolution n elt pas
encore achevée , ainli il vous eft permis d'être iir. peu om­
brageux. Vous avez élu vos chefs , iis font prefque tous de 
dêjà-claffe qui perdra beaucoup fi elle s’acheve : ainli ,lotI- 
du’on vous commandera quelqu’eipédition de confeqiience 
comme'iieez par examiner ce qu’on vous commande comme 
citnvins , puis, fi votre confcience eft tranquille , vous 
«jbéirez comme foldats.»

Enfin , citoyens, Trajan difoit à un officier , en Iuyemet- 
tant répée de commandant : » fi je fais bien , fers-t en pour 
»  ma dcfcnfe j fi je fais mal , fers-t’en contre m oi.‘« Jo ie  
»>e comparera Tra}sn,fc vous dire la même chofe...

Ccdifccurs, peu éloquent, eût été compris de tous les 
Citovens armés , fc n’eût pas manqué fon effet.

ü'n compte parmi les chefs de divifion M M  d Ormeflon , 
de Moniholon , de Saim-Chrifteau ,  le prince Léon , M. Je 
Lallv-Tollefldal ; M- le duc d’Auinont eft commandant de
bataillon.   „

Le» majors de divifion font MM. Dumas , de Baren- 
court, de Laleu ,  d: Saine - Vincent , de Vinezac , d Herbe- 
lav Voi'à de beaux noms ; mais oeux-ci ne font pas moins 
beaux , Hullin , Elic , Maillard , Araé , Ricüard , Dupm ,
Kumbert. . „ „ , ,

MM. les commaodaos de bataillon ont élevé une préten­
tion qui prouve que fefprit militaîte fait des pyogrcs rapides. 
Iis veulent avoir une feotinclls non foldéc a leur porte , at­
tendu que les drapeaux fout dépofés chez eux ; mais les
ctüvens, même ceux de'a garde nationale ,  ne font point 
de cet avis ; ils penfent, avec raifon , que le Jrapeaudoit 
être un diftrid ; que ceft au dillriâ qu’ii fc faut réunir dans, 
le. cas urgents. fc qu’il doit être le centre des forces.Quê -  
t,ues-ups5e ces MM. ont déclaré qu’ils ne rendroient pas e 
ai-apcauun diftrict i  nnvoyé un détachement chercher la 
fien , fc 1. a Clé dépoféoà ils devroieat «ire tons.

(  t? )
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- ------ --------- - —..V ...., compatriote uc «m e ,
cit celui qm a ciré le premier coup de fufil a h  Baftille , Sc 
5“' a fris le drapeau. MM. do S. Severin l’ont invité 
é âffllter a leur cérémonie avec fon drapeau ; il a fallu pour 
cela aller le chercher à l’hôtel-de-rille, où il eft dépofé 
dcçuis le 14  Juillet. Lorfque ce brave grenadier l’apporta à 
1 hotcl-de-ville , il en demanda un reçu à M. Moreau de 
Saint-Mery. On lui demanda foa nom ; faites , dit-il , le 
reçu au nom de la compagnie des grenadiers du troilîeme 
bataillon. Ses camarades lui dirent de faire faire le-reçuAn 
fon nom : non ,_du-il, au nom de mes camarades ; & le 
r y i i , dont il eft dépolïtaire, eft au nom de fa compagnie. 
Malheur a qui ne fentiroit pas tiAtce la noblelTe d’aine que 
fu^ofe un pareil trait !

Cepcsdant ce brave grenadier n’eft point récompenfé : 
chaque jour nous apprenons des faits de ce genre qui nous 
ctonnent. Le fieur Cavanagh , qui le premier a attire le peu­
ple a la Baftille , n’a obtenu autre chofe qu’un certificat 
trcs-honorable du diftrld des Barnabites.

Un autre certificat du diftrift des Capucins S. Honoré , 
nous apprend que le fieur Delcourt s’eft fignalé dans la rc- 
Tolution , fur-tout en décidant les Suiffes de Chaillot à fe 
ranger de notre pani ; & ce brave citoyen , de retour dans 
Ion quartier , y a effuyé des outrages ; un corps de garde 
lui a arrache fa cocarde. Aucon de ceux qui fe font rendus 
coupables de cette violence pourront-ils montrer une attef- 
tacion auffi aàthentique de fon zeie & de fon courage que 
celle que le diftriél des Capucins a délivré à M. Delcourt

Notre premier devoir ü  notre plus grande fatisfatîlon fera 
avions patriotiques. MM. du comité 

dndiitriét S. Marcel nous ont adreffe un'profpetlus d’une 
foufcription patriotique & volontaire que le diftrifta ouvert 
au bureau de comité , rue des FolTés-Saint-Marcel ,  tA  e. 
Cette loufcnption a cte formée d’après un ouvrage de M. 
Thonllon , publie en 1 7 8 7  ; il a pour titre : idées fa r  les 
impôts publics i il 7 prouve que fifar 2 4  millions de citoyens 
B millions feulement payoient depuis 61. jufqu’à un taux pro- 
pnionnelaux plus grandes fortunes , il feroit facile de payer 
la majeure partie des dettes de l’état. M. Santcrre , auteur 
de U_ motion , eft étabR caifiicr ; la foufcription durera fix 

kou' defquelies 1« produit fcra porté au tréfor
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t e  diftriâ des Jacoblns-Samt-Doniinlque a auffi voté un 

don patriotique. On reçoit à fa caiffe or .argent, bijoux, 
mais non les diamans. Le diftriâ da Pecit-Saiat-Ântoine a 
aulfi figaaîé fon amour pouf la pairie en établiffant une 
caiû: patriotique. Le receveur sft M. Pointard , avocat, tue 
de Lajnoigoon , au marais.

D éta ils  du  V endredi a  5 S ep tem b re.

On favoit confufénient hier au foir que M. Necker s’étoit

Ï ndu à l’affembléc nationale ; qu’ii y avoit tu un difcours 
une heure’’: o ir croit très-empreffé ce matin d'en favoir 

ies objets. La propofition de payer volontairement un quart 
de fon revenu d’une année a paru veijir d’uii homme qui 
coonoît bien le caraâere françois , Sc qui étoit fur que 
l ’exemple que le monarque avoit donné cn envoyant fa 
taiffelle à la monnoie avoit agi fortement fur les efprits.

Le patriotifme , qui s’accroît chaque jou r, & le défit de 
Toir achever la coaftitutioa , agiront plus fortement encore 
fur les François que cc facrifice royal , qu’on a plus admiré 
qu'applaudi.

Il eft bien évident , & chaque dtoyen doit le dire ̂  que 
s’il arrivoit un vuide ff abfolu dans le tréfor royal qu’oh 
ne pût pas faire les paiemens sonrans, ceux des rentes , 
ceux des troupes , ceux des maifons publiques , une anar­
chie générale engendreroit bientôt une guerre civile. Ce 
n'eft donc pas le quart feulement de fesrevenus que chaque 
individu doit donner à la nation , s’eft tout ce dont il pourra 
fe paffer , fes befoins facisfaits ,  il faut même favoir fe 
priver. Si le riche facrifie fon a^enterie , ncus dirons au 
pauvre ; frere, fi ton habit de nliiver dernier eft encore, 
bon ,  ne t’en fais.pas faire un neuf pour l’hiver procltain , 
& donne à la patrie l’argent qu’il l’auroit coûté.

Nous difons à la  patrie , & non pas'âu tréfor royal ; car 
nous n’en fommes pas encore à Tcpoque où la cocarde ne 
fora plus qu’un ornemcntt ; on ne peut fe diffimuler qu'il 
fc forme des trames facrcttes, des cornpbts dangereux , 
des lettres venant de l'étranger portent : un premiei projet 
peut avorter y mais jamais un fécond; Sc d’autres de Ver­
failles ; nous aurons néceffairemtftt le Jeftiis, Dans la ctife 
où nous fommes, citoyens , il nous eft permis de nous teniq 
en garde ,  même contre la vertu. , .

A  quoi devons-nous Tâffemblée natioarle > A u déficit. 
GarJoasrnous donc de le couftiler avant que la charte de'
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W  fibercé pa!,tique & dvile fort bien ctmfenâe. tMft 
l l v À t  Y  “ “ ' « n u m é r a i r e  a  pafTé c h e z  l ’ é t r a n g e r  ,  p r e n o n »  

f  ? !  T u  t e  5.“ “  " “ “ ' ‘ ‘ “ " " « i o n s  n ’y , p a l l t  e n c û  O o

onvendauiour- 
<«« '"«dame Iz 

9ufon ne vendra

Payons donc, parce que le corps delà nation a befoin ' 
manière que nous ne donnions point dei 

d û ! ! T ®  ennemis de notre liberté f  formons
dans les différentes provinces des caiflés nationales ,  Sc 
payons par nos propres mains fur l’indication qui nous L a  
faite par le miniftre des finances ; il eft t r o p û a c k  à fo 
«arfe publique pour que cette précaution puiflé lui déplaire 

Cette manière de faire Ics^aiemens f e r v i r a ! " *  
tems de W-on a plus d’un ariftocrate. D fera à pronos ons
«rta.ns colonels aillent faire antichambre chez q Œ  û  
citadin qui aura été établi receveur national .• tout 
<ju Uîî homme comme lui n*eft oas fair fs/s. jui ânt
aura le tems de -fiich ir ’ £
9'*« “ «ft “ “ 9“i ü âoit fes fervices 9 ‘ paie,  &

S ' Y T " r

s. Roch , doit ctre fatisfait de fes officiers • f,̂ n i j 
porte qu’il va prendre les mefures les nlus f iv l P̂ a'̂ ard

. . £ £ £ ?  7 j ; ? ï » ï b Æ ' “  “ 7 r / “  r F " ' ’ ™
paiTant, les opérations des affemblées des /a Û  c” *̂

u t ? r Y ip ! ir m r e ’ d i f r !

S û  à ! t ï e l S ‘ Ï Û Y S m  n S ?
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rotcer l'aflimblfo de k  à obéir que loirqu’ils agi f̂fent 
tous à-!a-fois, &  qu’ik prennent le mcme « ^ " 4 *
majorité des voi*-, mais pour pouvoir ainfi faire la loi que
les repréfentans feroient tenus da fo.vre , ü faut un pomC
central; la ville feul peut leur en " 'g !*
-fera D3S fi elle a le proiet comme on l allure Y n g e r
t  c/rps municipal !  c L  légiflatif
ajoute même qucUe. trois cens doivent fe
cL m u n e ne feur accorde pas le pouvoir de fa r des é-
g K tn e n s .  Ce feroit un malheur peut-^re , '“ * ‘ 3
feroit fimple ; oc n’en nommeroit d’autres, A  on Ipécitie
S r , r ê 2 4 kircment dans leurs pouvoirs qu’on n I «
charge que à ’a d m i n f r e r  h ^ w L

formél" e2 " T ftr iik '’ f4 é̂ferve de ftattier fur l ï "
tau x , c ’eft-à-dîre, faire les « g ' ™ *  locaux Telou lef- 
anels la chofe commune fera adminiltrêe. ^
f c i d é c  dfctganifer une municipalité doit-être abandonnée,

R fo Û fq u eS tes les municipalité ro^ume o . ^

™ ” '£ î
êoîrd à l’étendue des communes. .
cf’e f tk  titre de repréfentans de la commune qui caufe !s

foire fes loix p r  les

h f c f c  f c r . r , ‘oi; Æ T co “ f c ^ ? | . b k ,

S f e ï É S i a a s S i
t r i f t s  ou de toute autre mameie. j-, t  t Rriulîeau

L’idée des repréfentans eft moderne, du J- J. Koulieau, 
nous vient du eouvernement féodal, de cet inique

;: lia b fo rd e  gouvernement, daris lefquels-l’efpece hu-

„  main* eft dégradée...Citoyens , i l i . p Y « ^ 2 J 2 4dignité d’homme de vous faire tcprcfentei le rno.p -fo-

vousnepuimen^pâ*

Ayuntamiento de Madrid



e . , . C )
tiite vous-mçme , ca ll d’aJniiniflrjf : qijs ceux que vous 

fa '"‘'fa foient vos repréfcataos que pour 
I adininiitration, & pour qu’il n’y ait plus d’e'quivoque , 
Qcfendez-leur de fu dife vos repréfentans , mais fenleraent 
vo's commilTâires.

II ^  a de quoi s’étonner de soir comnien facilement 
les hommes perdent de vue l’importance de leur être 8c 
rétendus de leurs droits, La compagnie foldée du d ite iâ  
dis JaCj»fains-St.-Dominiqup , prend du nom de fon capi­
taine , le nom de compagnie de Lnmour , ufage auquel 
la conduite des capitaines des ci-dcrani gardes françoifes 
prouve quïl fiudroit renoncer. Cette compagnie vient 
décrire a M. de la Fayette une lettre citée dans tous les 
papiers publics, où nous avons lu avec étonnement, n L i 
»> compagnie a déclafé unsiiim rmenf qu’elle perfiftoit in- 
»> violablement dans le fertnen: qu’elfe a prêté folemftsl- 
>' lement à un chef qu’elle regarde comme fon pere,
« & d’obcïr aïeuglémsiit aux ordres de fes officiers ,
” par inclination qus par devoir

Obéir aviUjUment ! v .t j s  vous êtes -trompé, braves fol­
dats ; votre zele vous porte trop loin ; où en ferions-non>
Il vous cuifiez obéi dveugUmen: à vos chefs.., u’abaique/ 
point cette morale nationale gui vous a tant honoré, aur 
yeux de ibuts l’Europe, & qui a tant contribué i  ia ré­
volution. Vous aimez vos officiers par inclination & pai' 
devoir , votre général eft votre pere ; mais, cc c ;? nous ' 
ne fuppofons pas ,  fi votre pere entreprenoii d’affiuTir 
n  nation , ne fentez-vous pas qu’une obéiffance aveu. 
Sle de votre part feroit un grand criine ; vous répon­
drez que vous êtes fur des fentimens patriotiques de votre 
pere , & nous aullî ; nous lui promettons, comme vous , 
le fp e â , obciffaoce , mais non nas obéifTanca aveude. 
Qjoiq«’iI ait été vous remércicr de votre lettre * il n’exige 
certainement oas de vous cette obéiffimce. Forcé d’obé r 
lui-mém'e à tes hommes qui fe font déjà trompés plus 
d’une fo is, une obéiirance aveu^le de fa part, comme de 
là votre pourroit renverfcr la liberté.

Nous apprenons dansle moment qu'on vient d'arténer à 
lüotel-dî-ville Mademoifellc-Raucour , qui avoit demandé 
tinpalTe-port pour Amiens: fes Uaifons avec nos fugitifs , 
Tont fait regarder comme fufpeâe ; elle a été arrêtée a St. 
p în ii, par un détachement de cavaleriede I garde natioft.rU 
a U têts duqijel étoit M. d’Hiereu , commandant du dif- 
tqiCl des Petits Avt^uftins ; ou a pri> bs plus Sfandss

N°. X I. * * E
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( 34 )
précautions pour s’affurci' de tous ks paquets dont elle 
pouYOit être chargée?

S u ite d e s  p a p ie r s  d e  la  B a ftille .

t f  fe p tem b re  t 767.
M b N S r E C R ,

Le magiftrat vient de me charger à l’inftant des or­
dres du ro i, pour transférer du château de la Baftille la per­
fonne dont vous verrez ci-joint la liberté que j’ai l’honncuc 
de vous adrciler. Je vous prie , monfieur , de vouloir bien 
donner des ordres fur ie champ , à l’effet de faire prévenir cc 
paniciîUeî- i  partir , & que ces malles foient en état le plutôt 
poflîbU. L'intention de M. de Sartine eft qu’il ne puiile s’ap- 
pcrccvoir,ni avoir connoiffance du fonde quelquesparticuliers 
qui font de fa connoifTance. Je vous prie de vouloir bien me 
faire dire par mon commis , porteur de la prcfente, à quelle 
heure je dois me rendre à la Baftille. S?r.s d’autres objets 
relatifs à mon départ , tant pour ma chaife, que pour le 
padepon , j’aurois ea l’honneur de vous parler do vive voix.

J ’ail'nonnéur d'étre trJs-flncérement, monfieur, vuire, fcc.
S ig n é ,  MuiiON , infpeéleur de police.

Je vous prie de laiffer ignorer â ce particulier l’endroit do 
fa deftination ; c’eft l’intention du magifciat.

A  la  B a f t i l l e ,  le  t S  fe p te m b r e  t y S j ,

Je confens, monfieur , à ce que le fieur Guillaume , pri- 
fonnier , foit rafé & entende la mefie les dimanches & fCtes : 
vous pouvez auffi lui donner des livres pour s’amufcr.

J ’écris au commilfaire de Rochebranc de fournir une pair» 
de bas au nommé de Mav , prifonnicr.

Vous pouvez envoyer chez M. TaillalTon le linge du fieur 
Dcfigne , qui doit vous revenir du blanchiflage , après 
l’avoir ewi.iii’-é.

Je f  'is (rès-patfaitmçnt ,  monfieur, votre , fcc.
S ig n é ,  D E  S a R T î N F .

M. le major.
A  P a r i . t , l e  l ÿ  fe p te m b r e  t ^ C r .

F.lit , comme il eft requis ,1e ao feptembre lyô/ .

Je vous prie ,  aïo.nficur, de reaictrrs au fieur Lenieps,
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, les deux letL^cl^ointes & les hardes dont 
Jl «it tait mention.

Je vous prie de donner à M. le inarqu-s de-Beaavau, 
toutes les liardes, dont il peut avoir bel.iin pour le mo­
ment ; de le foire rafer, entendre la inclfo , Sc lui donner 
des livres pour s’anmfer. Je confons au® à ce que le fieur 
Uiütetcl ait toutes ces douceurs , & que vous lui donniez de 
quoi ni ccnre ainfi qti’à M. Chardon.

Vous pouvez , nionfie-jr , faire rafer le fieur  camarad#
du heur Guillaume , &  lui faire entendre la me(fe.

Je luis trcs-parfaitement, monfieur, votre , &c.

M. le major. , d e  Sa r t ^k ï .

i e  aa f i p u m S r e  i p S g ,

F ait, comme il eft requis le 23 feptembre 17 6 7 , 
& envoyé k  réponfe à M. de Sartinc le 24 f s k  
tembre 17 6 7 . ‘

da nomme Pas-de-loup. prifonnicr à la baftille 
monfiem , a ete informée qu'un fieur Boileau avoit procuré 
a fon fiis k  connoiffance d e  M. Coutenceau Je i’akrain .  
capitaine de k  kgion de l’ifle de France, & qu’il devoit 
lui hyer pour.1800 liv. de livres en k  perfonne du taiUeur 
^  ladite légion ,  <̂ ui s’eft chargé defdits livres. La femme 
ly-d e-lü up  dit q.ail devoit remettre à fon fils ces 1800 liv. 
Llle denyude s’i k  reçue , / i l  l’a acquittée en livres ou eu 
argent, fou vis-a-vis ledit Iteur Coutenceau , le wilieur, ou 
envers les libraires cnez qui fon fils pourroit avoir pris ces 
livres. Je vous prie de demander au prifonnier des éclair- 
Ciilctnons fur cet objet que je veux bien feirc palier en- 
luite a fa mere. ‘

Je fuis très-parfaitement,monfieur, votre, &c.
M U .  • DE S a r t i k b .Al. 1« major.

i f« re  écrite aux RéiaBeurs des Révolutions de Paris.

V e r fa il le s  , le Z q  fe p te m b r e  t j S p .

M e s s i e u r s ,

Te vous prie de vouloir bien inférer dans votre premier n* 
des révolutions de Paris k  lettre ci-jointe, que t'avois 
adreile au journal ds Paris, 5: que ces auteurs m’ont reu-

Lx
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(Jfo) .
T «y«j J« crois effeniicl que le public focbs.'au jufte , le 
degré de confiance quïl doit à certains journaux 
Jïnexadlitude incorrigible, refleinble infiniment à la inau- 
Taifô foi.

Il y a certainement des raifons de circonftance pour dé­
terminer la majeure partie des papiers publics à calomnier Us 
vrji* repréfentans de la nation ; mais Us picgcs ne font 
plus à craindre, quand ils font djmafqucs. Votre courage , 
jnediieuis , & votre Impartialité c.onftante vous rendent di­
gnes de publier encore ces utiles vérités..

J’ai l’honneur d’étre, avec une parfaite confidérati« , 
meflîeius, xotte , &c.

S f e r é ,  A n t o i n e . ,  m e m b r e  d a  

l ’ â lV e i n b l é e  n a t i o n a l e .

.
Lettre aux euteurs du. journal de Paris.

M e s s i e u r s ,

Comme la ration entière eft intércffée , à l’cicaituds 
d’un jjurjial fpécialemsni doftinc â l’inftrnire de la condincs 
de f<s reprefentans, je crois remplir un dcvoir_ facrc , 
en vous avcrtiHant vos correfpondans à Verfailles
repondent par fois alfei mal à votre confiance 8c à cc'U
du p u b l i c .  .

Ün vous fait dire dans le récit de la fcance du jeudi I J  , 
que TafTeniblée nationale a délibère d’abord fur trois pro- 
pofitions nues, enfijiiefur la rédaftion de ces mêmes prqpo- 
fiiioDS avec 1 ’amendement, 8. que Us avis fe font rcuris a 
demander que l’on fit T?ppel fur ces deux objets.

l.es trois propofitidns nues dite^-vous , ont palle a la 
majorité de yyo voix contre 438 , 8c U rcJaâion à celle
de 69 8  voix contre l é ç . .......................

Les trois propofi tions étoient : l’inviolabilité de la perionne 
du roi , TiatUvilibilité du trône 8c l’hérédité de la couronne, 

Ainfi voue affemo’n accufe , direélement Tâffemblée na­
tionale, de n’avoir ni amour pour la perfonne du ro i, ui Us 
plus fimpUs notions en politique.

Les trois pronolîtior.s ont été décrétées par acclamation 
unanime , & e Us n’ont pu être foumifes à des débats ni à 
l’appel nominal. L’appel a été fait deux ftds ; la première , 
p ur favoir fi l’on aâopteroit ou non la propofition de M, 
U Prtfidenc, tendantèà inférer dans le procès-verbal que les 
vtQi? articles avoiest paffé à l’unanimîie , & à n’aller que fur
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îa rcJaÛion du trQÎfieme , c’eft-s-dîre fur la queftion de fa­
voir li Pou prononcîrcit ou non l’exclufion des princes ues 
hors durovaoTne , & non régn;coles. ,

Le premier app:l a décidé que la propofuion de M. le pre- 
fident feroit acceptée.

Le fécond appel a admis la rédaftlon dn troifieme article 
avec fon amandemcnt , c’cft-à-dirc qu’il a été décidé qu’on 
ne prononceroit pas entre la branche d’Efpagne , 5: le prince 
patriote qui a tant de droits à notre reconnoilTrnce.

Voilà , Meflieurs , l ’exafte vérité ; & il eft d’autant plus 
effentiel de la dire , que votre récit fautif accrcJitcroit les 
calomnies trop répandues par les ennemis de la nation : ils 
ont ofé dire , même dans l’aflemblée , que l’on mettoit en - 
queftion îa Aireté de la perfonne du roi , fc que l’on vou­
loit priver M. le dauphin de la fucceflion au ciône.

Apprenez , fans retard , à la France que la faine partie de 
raflemblée eft aufli difpofée à fouceuir ies droits du trône que 
ceux de la liberté nationale.

En rendant compte de la féance du lendemain vendredi , 
qui a été occupée par l ’exameu de la réponfe du roi , vous 
dites que M. le Chapelier n’a annoncé aucune approbation 
d’aucun des articles du 4  août, & qu’on a paru farpris de 
cette méprife.

fe ne fais quels fom les membres qui fe furprennent fi 
facilement. M. le Chapelier n’a dit ni pu dire que le roi , 
dont nous avions la réponfe fous les yeux , improuyît géné­
ralement tous les articles ; mais il a dit , avec vérité , qu» 
le roi refufoit la fauélion à tou» ,  puifqu’en effet il n’en avoft 
fanâionné aucun.

Nous efpérons qu’aujourd’hui il les fanélionnera tous ; ce 
qu; occafionnera une toute autre furpriji.

Vous dites enfuite que M. de Volney s’eft plaint des 
difficultés /ins ccjje renaiffantes ,  qui retardent les travaux 
de l ’affimUie pour la conflitution , de l ’e/pril d’oppojîtion, 
qui femble divifer tous les membres , Ôc.

Par là vous ferablez infinuer que c’eft de l’efprit domi­
nant de l'aflemblée que fe plaint M. de Volney ; ce qui fe- 
roii juaer défavorablement du caraclere de chacun des mem­
bres. Ce n’eft point du tout le fens de la motion ; c’eft ia 
vicieufe organifation do l ’aflem'blée ; ce font ces élémens 
oppofés & iucohérens qu’il dénonce à la nation ; ou , pour 
être plus clair , on craiat que les députés des ci-devant pcs- 
raiers ordres venis avec des inftruftions & des principes 
parfaiceaieût divifé  ̂ de ceux du peuple ,  ne puifleat j i -
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• c . < 33)»a.s former avec les vrais repréfentans de la nation cette 
harmonie de vues & de fentimens qui feule mene à des 
rçfiiltats parfaits.

’ J vous fervir en vous mettant à por­
tée d inlerer ces notes dans .votre journal, & en vous in­
stan t de recommander plus d’impartialité à vos agens. On 
nmroit par ajouter peu de foi à vos écrits ; peut-être même 
Jes croiro:t-on dirigés par ees eœpyriques qui ont entrepris 
de refîufciter l'igoniûnte Æri/?ocj-aH« ,  mot qui n’oft pas 
encore fi vuide de fens qu'un de nos célébrés orateurs vou- 
oioit nous le faire croire.

J ’ai l’honneur d’étre ,  avec des fentimens diftingués . 
Mclfieurs, votre, &c.

Sign é ,  A  K T H o IN E , 
député de Sarguemines.

P. S. Comme j ’c ne penfe pas qu’aucunes confîdér.ations 
panictffieres puiircntvous empêcher de publier cette lettre 
ce ne fero-t qu’à votre refus que je l’adrellèiois à d’autres 
journaux.

Obfervations fur quelques procès-verbaux detSo repréfentans 
de la commune de Paris,

Tout officicier public doit compte de fa conduite à ceux 
qm l’ont conliituc; il doit donc être permis de fcniter 
celle des reprcfentars de la commune. Je récl.ame l’aiten- 
tion la plus fuivie furcc que je vais mettre au jour.

t e  dimanche 3 0  août , vers les cinq heures du fo ir, com­
mencèrent les motions au fujet du veto , dans le café de 
F o y ; vers neuf heures , le marquis de St. Huruge piirtit, 
comnte député , avec fcpt autres perfonnes , pour alh r à 
Verfailles. A , onze heures il revint, pour apprendre cii’on 
lui avoit refûfé le palTage ; on députa fur le champ vers 
M. de la Fayette. A  onze heures trois quarts, M. Gon- 
draa fe préfente & dit que ia députation envo'ce vers M. 
de la Fayette ne peut produire aucun elTet, qu’il feu: s’a- 
drelTer au pouvoir c iv il; il offre d’aller a la tcce d'une 
autre députation. Elle partit à minuit.

Le lendemain lundi 3 1 , à onze heures, il v eut de nou­
velles motions ,&  une troifieme députation de huit perfonnes 
fut envoyée _à la ville; ces députés s’adreffercot pour être 
etre préfentés à M_. de la Fayette ,  qui leur donna l’heure 
a  lix heures du fo ir: cette députation fut admife à huit 
■sures du fo ir, & rapporc» la réponfe de la ville,  à onze
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fc . . . ( 39 )Hsures J alors le marquis de St. Huruge e'toit au Palais- 
Royal à la téte d’une patrouille.

Le premier fepte' t .e paraît un placard de la ville contr» 
les Catilina du PaUis-Poyal où il eft dit que fes députés ont 
fan des gtfies menaçans, St le lendemain 2  feptembre , le 
marquis.de St. Huruge eft arrêté : voilà Iss faits dans leut 
pureté originelle , comparons-les avec les procès-verbaui de 
la ville.

Le proccs-verbal du dimanche 3 0  porte que deî citoyens 
font venus avertir quïl y avoit des mouvemens au Palais- 
Royal ,-.'n fujet du veto , que Talferoblée a autorife M. le 
commandant général à prendre toutes les précautions pof- 
fibles pour les arrêter, & qu'elle ne s’eft diffome qu’à 
«ois heures aprcs minuit; avant acquis la certitude qui 
tout ctoit tranquile au Palais-Royal. Il n’eft point fait men­
tion de la députation de M. Gondran , de celle de M. Hu- 
riige , quoique certainement elles ayent été admifes Tune 
& I autre dans i’aflerablée, ce même fo ir; premier faux.

Le proces-veib.U du 3 1 , lundi au foir , porte que M. de 
la a propofé d’admettre des députés qui fe difoient
amis de 1 ordre & de la paix ; il conftate leur demande & 
leurs noms , & la répoufe qui leur a été faite ; plus bas , il 
jorie que ralfcmblée alloit fe féparer , lorftiu’elle a été 
torcec de recevoir uns fécondé (/épat.ilion des'foi-Jifans 
habitues du Palais-Royal , à la téte de laquelle écoi: .M. 
GondrJtn , capitaine de St. Philippe-du-Roule ; le proccs- 
verb.’ l intervertit donc l ’ordre des députations ; car celle 
de M. Gondran eft du dimanche foir, orne heures , & non 
du lundi foir , après celle des amis de l’ordre & de la paix : 
fcconifaur. .

Le même proces-vcrbal du lundi foir porte encore que 
pendant qu’on délibéroit fur cet objet , une troillerae dé­
putation eft arrivée, a la tête de laquelle étoit le marquis 
di St. Hiu-uge ; que l’aîtinblée s’eft dilToutc pour rece­
voir la députation en comité : o r .  tout le monde fait que 
cette députation du mii-quis de St. Huruge eft dudiman- 
che foir ,  ainfi qu; celle de M. Gqndrau , & non pas du 
luntli foir ; troilieme faux.

Enfin les prqcès-vetbaui des3o & 31 , ne conftatent 
point que les députés avonr fait des gifles menacans ; &C 
^p^ndant le placard du îendeinain , premier feptembre, 
cir cnonciatit de gejics menaçans : quatrième faux.

Pourquoi donc les procès-verbaux des 18 0  repréfentans 
font-ils contraires à la vérité, fur de* faits aiilTi notoires j
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fc dans une matière àkquelTc ils avoient mis tant d'impor» 
tance?..,. Mais gardons-nous d’imputct cette manœuvre aux 
l8 o  repréfentans ; ce ne peut être l’ouvrage qüe deceur 
qui veulent mener la machine , de ce qu’on appelle tes 
jaifeurs. , ,  • j .Je ne donnerai peint encore au public le commontair-de 
ces procès-verbaux, parce que je defire que ceux que de plus
a m p l e s  é c U i r c i l T e i n e n s p o u t r o i e n c e n c a c h e r ,  t r o u v e n t  le m o y e n

d’expliquer d’une maniéré favorable cette interveriion de 
faits ; ieprierai feulement M. la Cretelle, grand junCconfulie, 
comme tout le monde fa it, & l’un des fectctaireS des 13o  
repréfentans , de nous donner une confultation fur cette 
queftion : les procès-verbaux des 3 0  & 3 1 août n étant point 
cnonclatits de gefks menaçans ;  l’enonciation de gejfes me- 
r.acans , qui eft dans le placard du lendemain, n alt-e.le 
pas une fieure de rhétorique que s’eft permis le rédacleur 
de ce placard ,  & cette figure de rhétorique , compromettant 
l ’honneur & la vie de quelques citoyens, ceux-ci ne peuvent- 
ils pas intenter «ne aftton criminelle contre le redafteur ?

Je voudcois auffi que l ’on m’expliquit pourquot les pro- ' 
R s verbaux des , aé  , a ?  *8 ne font point encore 
publiés , quoique tons ceux qui ont précédés ou fuivis ces
jours foient puoliés depuis long-tcins.

Je finis par ce palTage du procès-verbal ou I 4  feptemure,
»  M . le préiidenc avant inftruit r-.fictr.bke que M. le prévôt 

de Fine de France ,  charge de l'inftruftion du prorcs de 
»  M. de St. Huurge .demandoit une preuve authentique 
«  que M. de St. Huruge s’étoit prcfente a laflcmb.ee , 
o comme député du Palais-Boyal , U a etc arrêté qu li 

fufiiroitJe donner un extraie du proces-yerbal de ce jour ». 
Mais l “. le ptocè-s-verbal contenant plus trun lausinatt- 

r ie l, il ne peu? pat faire preuve contte le fieur d* ot. Hu- 
ru ee ’ a “. le délit pour lequel le (ieur de St. Huruge a 
éceû rê té , e ft ,  félon un procès-verbal du l a  feptembiu 
d’avoir écrit uns kitre féditieufe : pouro^uoi cherc.ie-t-oa
à fnbftitucr un autre délit à celui qui eft démontré faux ? 
a® quelle loi a prononcé que c’étoit un délit & nn dc.it 
Piévôwl, d’être déoméda Paiais-Royal -, 4“ . depo.s quand 
un juge va-t-il au-devant des preuves contre laccule 5c 
r.e les attend-il plus fur fon tribunal.

On a oublié de dire dans le numéro IX , pepe 9 ,que ivl. 
Champeaux avoit été député des Petits-.ô.uguftms pour 1 ap- 
provifionnement dam la brie , & qu’d etoit même pont.sr 
du procès-verbal de ce qui y avoit été opère.

&
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A S S E M B L É E  N A T I O N A L E .

Séance du *9.
La féance a ouvert par la réponfe du roi fur la fanfriori 

qui lui avoit été demandée ; elle porte ; « vous m’avez de­
mandé le 14  de ce mois , de revctir de ma fandion vos 
arrêtés du 4  août ic jours fuivans. Je vous ai communiqué 
les obfervatioos dont ces articles m’ont parus fufceptibles. 
Vous m annoncez que vous les prendrez dans la plus 
grande çonfidérition , lorfque vous vous occuperez de U 
conftdion de choix de détail , qui feront la fmtc de vos 
arrêtes. Vous me demandez eu iréme-toms de promul- 
E y r ces mêmes arrêtés. La pro nulg-tion appartient à des 
luix rédigées & revécues de toutes fes formes qui doivent 
en procurer immédiatement l’exécuoon ; mais comme je  
TO U S  ai dit que j’approuvois refprit général &  le plus grand 
nombre des artic'es en leur entier, comme je me plais 

■ également à rendre juftcc aux fentimens généreux & p -- 
triotiques , qui les ont didés, je vais en ordonner la publi­
cation dans tout mon royaume. La nation y verra comii;® 
dans ma derniere lettre , l’efprit dont nous fommes animés 
pour fon_ bonheur & pour l'avantage de l’Etat , & je ne 
•doute point, d’après es difpofitions que vous manifeftés 
que je ne puilTe avec une parfaite juftice , revfeir de ma 
fandion, toutes les loix que vous décréterez fu. les dl- 
Ycrs objets contenus dans vos arrêtés Signé ,L o v iS .»

J ’accorde ma fandion à votre nouveau décret concernant 
•les pains. Signé, L ouis.

l i a  etc tait ledure d'une délibération de la municipalité de 
Verfailles, qui tendoit à faire venir un fecours de 10 0 0  
hommes de troupe réglée . d’après un léquifitoire de-' offi­
ciers de la gpdc nationale de Verfa.liej , & uuc lettre de M, 
de St. Prieft.

M. de Mirabeau a demandé la ledure de la lettre de M. 
de St. Y 'cft. M. Foucaud a dit que l’alTemblée hatîonale 
avoit ikcrété que les municipalités pourroient appeller des 
troupes quand elles le jugeroient à propos. M. Freteau , 
que ia municipalité feroit prête* ferment aux troupes 3 
leur arrivée.

Il a été décidé , par affis Ù levé, qu’il n’y avoit lieu à 
«elihcrer fur la motion de M. de Mirabeau.

On eft revenu enfuite à fc njotion de M. Guillotin au
«N”. XI.
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fujet de la durée du veM. il Ta préfentée fous une nouvelle 
forme ; elle a été débattue par MM. Cafalés ,de Cuftine,Fre- 
teau , de Volney. M.de Mirabeau a demandé avec inflance 
que la qu.ftion fut difcutée. Il a été décidé que la quef­
tion étoit fermée.

Sur la propofition d’aller aux voix , fur 1a queftion de 
favoir G le véru dureroit une ou piufieurs léglflàture. M. de 
Fraconvillc a propofé de fe fervir du mot intermédiaire, 
qui ne lailloit pas d’équ'voque.

M. le Prtfident a ainfi pofé la queftion ; h  droit Jùfperr- 
J îf  ceffera-t-ii à la fécondé uu à  la troîjïeme légiflature : .  
il a dit qu; par la première il falloir entendre celle qUi 
ipropofoit la loi.

L’appel nominatif ayant eu lieu , 7 4 8  voix ont été pour 
que le veto fufpenfif ceflàt à la fécondé légiflature, 1 2 4  
pour quïl celTat à la première. Dix voix perdues.

Le clergé d’Alface a envoyé une adrell'e dans laquelle 
îl axpofe quïl n’a pas donne de pouvoirs à fes députés 
pour abandonner les dîmes. La queftion de favoir fi eette 
adreffe fera inférée dans le proces-verbal a été ajournée.

Le facrifice que le roi fait de fa vailTeile , qu’il envoie à 
la monnoie , a enfuite occupé Tâffemblée. MM. Boëri Sc 
Defchainps ont propofé une dcpuufon au roi pour l ’engager 
à conferver fa vaiffelle , en Taffurant que le peuple françois 
avoit des reffources plus puiflântes. M.de Mirabeau aappuyd 
cette mution en affurant que nos plats d’argent iroient en 
Ane’eterre. M. le préfident aya.ni été porter au roilevceu  
de Tâffemblée à ce uijct, a rapporte cette répoofe.

i> Je fuis fort touché des fentimens que Tâffemblée na- 
V» tionale me témoigne ,  vous l’en aflurerez de ma part ; 
Il mais je pcrfifte dans une difpofition que la rareté du 
Il numéraire rend convenable La relue ni moi n’attachons 
J» aucune importance à ce facrifice. «  Cette réponfe a été 
”a etc reçu ave., les plus vifs applaudiffemens'

Pendant Tabfence de M. de Clermont-Tonnerrc , M, 
TEvéque de Langres avoit occupé le fouteuil, Sc on avoir 
re ris Tordre du jour fur le travail de la conftitution , quoi­
que MM. Target Sc Rabaud de Sc.-Etienne euflcnt tenté de 
faire poiterks dikuffions fur la néceffité J ’organifer les 
D iunicipslités.

Le comité de conftitution a préfenté le premier article 
en ces termes ; «t Le gouvernement françois eft monarchi- 
») que , îl eft effentieiremenc dirigé par la loi ; il n’y a point 
1) a'autorité fupéricure à la loi ; le roi ne regne que par
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e lle , & quand il ne commande pas au nom de la loi . 
,! l’obéiffance ... Après quelques débats .
‘ amcle a etc admis avec cet amendement de M Target,

»’ 4 ce
Un fécond article, relatif-au pouvoir légiflatif, avant 

ffié preleny a la difcuffion , le mot de fanSionner a excité 
une fouh de réclamations. M. le Chapelier vouloit qu'on fit

’ /  T 7  fr fo«*ion de l’ade du corps
frg flatte M. de Lally's'y eft oppofé , en difant. .. o L  

ie principe que les loix doivent être fandionnés eft 
uans nos coeurs & dans notre coufcience On a cric 

» foutenu que que qiuiid k  dlf- 
ition feroit finie , il faudroit définir k  fandion. La 
mande de k  divifion ayant clé rejettée. M. de M i- 

abeau a attaqué k  rédadion par cette objedion , je de­
mande ce qu’on entend par un ade de légiÜation , qui 
n eft pas une loi ; k  phrafe n’eft pas françoife. Je ne con­
nut* qu’une réponfe S cela , c’eft  ̂de crier aux voix &  
cet^  réponfe eft fans réplique. ’
51 Ca k * Lally-Tolendal a dit que quand l'article ferwt pafle
i i  . fr y«u* la nation , les voix
ayant ete prifes par aflîs & lêvé ,  l’article fuivant a paffé 

.• i  out ade du corps légiflatif ne pourra être conftderé 
comme loi qu autant qu’il auta été fait par l’affembié des re-

^ fr  & Hbtemenc élus , &qu il fera fandionné par le rtionarque. if

i ciat ou eue te irouvoit au lendemain, 
cependant elle n’a point été reprife , & l’on s’eft occupé 

d un autre article de la conftitation , le projet étoit ; f. le pot*.
»  voir ««at.ffuprèmeréfidecxclufiveraemdans les n^ins 
t> «u roi >>.

On a beaucoup critiqué le mot fuprême ; M. Bouche a 
reclamé la meme eiprelhon pour le pouvoir légiflatif, M  
de Virieux a demandé k  qasftion préalable ; M. k  Poule 
a dit qu il ne concevoit pas qu’un François pût douter ou* 
le pouvoir legiflauf ne réfidit dans les mains de la natiL. 
M M . Moumer T arp t ; Rcubel ,  Mirabeau , d’Haram- 
bure , Pcchion-de-Vil!eneuve ont préfenté diverfes opinions. 
M. ^eteau a tout concilie par le projet fuivant, qui a 
«te adopte unanimement.

Tous les pouvoirs éiaaneat drcnUellemea: de la aatioa
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& ne peuvent emaoer que d’elle ; — !e pouvoir léeiflatiT 
réfide dans l’ancmblée n-.ciopaie qi;i l’exerce, ainfc que 
fuit ; — aucun aâe du corps légiflatif ne pourra é»re con- 
fidéré comme loi , s’il r.’eft faic par les repréfentans de 
la nation librement Sc légalement élus ,  fc s’il n’eft fanc- 
aionné par le monarque; — le pouvoir executif fuptéme 
rélide eiclalivement dans les mains du roi. «

On s’éft occupé enfuite du quatrième article du comité 
de conftitution, qui après avoir éprouvé quelque chan­
gement , a été ainu décrété : »  Le pouvoit judiciaire ne fera 
CD aucun cas exercé par le roi , ni par le corps légifla­
t if ; mais la juftice fera adminiftrée au nom du roi , par 
les Ceuls tribunaux établis par la lo i, fuivant les principes do 
la  conft'.mt on & félon les formes déterminées par U loi. «  

M. de Mirabeau a demandé enfuite qu’oa s’occupât de 
laqutftion de la régence.

Le miniftre des finances ayant fait demander à l’aflem­
blée l’heure à laquelle il pourroit fe préfenter : il a été 
Introduit le jeudi à II  heures; après avoir préfenté un 
tableau de l’état déplorable où font les finances , & an­
noncé des réformes <jue font le roi & la reine , il a pro- 
pi fé que l’aflemblée décrétât que tout citoyen verferoit 
dans une caifle nationale le quart de fon revenu d’une 
année , mais fans contrainte ,  foit en vaiflêlle , foit en 
efpece. M. îe préfident a répondu que la nation avoit encore 
trois grandes reflburces, l  affembiée nationale , le roi & le 
miniffre, qui a f i  bien mérité de la patrie.

Après le départ de M. Necker , M. Dupont a prouvé 
que l’on pouvoit faire un revenu de 6o millions , par l’excé­
dent des dîmes fur les befoins du clergé , & par la vente 
de fes fonds : un revenu de 6o  millions, a-t-il ajouté, ne 
tardera pa» à faire revivre le crédit ; le projet du mi­
niftre a été renvoyé au comité des douze, auxquels on a 
vainement réclamé l’adjonftion de M. Dupont & de M- 
Mlrabeàu.

Les féances du vendredi ayant été réfervécs pour les ma- 
tienes de finance, M. Anfon a lu un projet de décret en 
hu’t articles , fur l’impôt. Les principales difficultés qui fe 
font élevées étoient relatives à l’emploi à faire des impoli- 
tions des ci-devant privilégiés pourles 6  derniers mois de 
37 8 9  & l’année J79 0 .

M. de Montboiflïer a demandé fi on entendoit compren­
dre toute efpece de revenu , paa exemple , les gouverno- 
Hcmcct, par ces mots ,  les facultés quelconques.
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M . l’abbé Grégoire a demande que les curés à Cljngraa 

fuffent difpenfcs de toute contribution. M . l ’Abbé de Gou- 
lard a dit que il la conflitutioa étoit foite le crédit leaaî- 
(Toit bientôt.

M . Gautier de Biauzat a fortement inCfté fur ce qu’ua 
rôle additionnel donneroit une augmentation d’impôt , S C  

que le montant de Timpôt des ci-devant privilégiés devoir 
tourner à TaUégement des autres contribuables.

Enfin M. Freteau a divifé la queftion. La contribution 
despriviligiés pour les 6  derniers mois de 17 89  a-t-elle été 
Totee au profit des contribuables ou du £fc ? Il a été décidé 
à la pluralité des fuffrages que cette contribution toutne- 
roit au profit des contribuables. On eft enfuite paiTé à la

Jueftion pour I 79"- Apres quelques difcuffions ,  elle a 
té préfentce de cette maniéré : le brevet des impolîtions 

ordinaires de 1 7 9 °  f«ra-t-il augmenté de la fomme à ré­
partir fur les ci-defani privilégiés ? On a décidé la négatives

Séances du Jhir.
lo . M. Rouffeau, député de Touloufe , a demandé la per- 

miffion d’interrompre l’ordre du jour pour juftifier le parle­
ment & les habitans de Touloufe, des bruits que Ton a 
fait courir fur leur oppofition aux décrets de Tâffemblée , 
tt fur la fermentation qu’on avoit fuppofé dans la province 
de Languedoc. .

2  . M. Dupont a lu un difcours très-favant fur les ga­
belles , pour prouver qu’il failoic entièrement les détruire 
& les remplacer par un autre mode d’impoficion ; on a d’a­
bord propofé <fcn conférer avec le miniftre des finances ,  
mais les voix ayant été prifes, la majorité a été contre Tavis 
de M. Dupont. L’arrêté du comité a été préféré ,  il eft 
conforme à Tavis de M. Necker fur cet objet.

L ’arrêté du comité a été profondément difcuté ainfi que 
quelques autres qui ont été propofés dans le cours des dif- 
cuffions, notamment celui de M. Tarchevêque d’A ix , qui 
a eu beaucoup de fuffiages ; enfin le décret a paffé , 
il contient , i®. fupprelfion de toutes commilfions
pour fait de contrebande & faux-faunage , 8c renvoi de 
toutes conteftations à ce fu jet, aux juges qui en doivent 
connoître pour être jugées fommairement 8c à Taudience. 
i ' .  Toutes vifites domiciliaires défendues aux agens de la 
ferme-générale. 3 •. fupprelfion de la gabelle dès que le 
lemplacement en aura été eombiné avec les adminiftrations 
provinciales.
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Tl y a eu quelques amendeinens sjourcés ; «nir’eutr,»' ic-oi 
qui concerne la prov, c i  de L-i.aine,?,ù  lo fel eft Je .ua- 
■ décret a é U  -e..vo>e au comité de réd.ftion.

3 . Un a admis deux députés pour ia colorée de la 
G u'dîloupe, conforraémeBt a l’avis du conuté, fauf con- 
nn-'^c nn.

d'.
fcriir de fa province. L ’aflemblée a authorifé M. le prëfî- 
deDC a ccr rt au comité roun;cipal pour faire maintenir 
Je bon ordre , &  fur le fond a renvoie au pouvoir exécutif.

5 • M . A «fon a fait un rapport pour ]e comité des finances 
«iativemcnt à 1a cocuibutitm des deux ordres ci-devanï 
privilégiés.

6 o.  La lifte nominative des penfions , dons, traitemsns ,
fera rendue publique par la voie de l’impreflion, avec la 
durée Sc les a.otifs.
,  Le décret fur les gabelles a été lu & envové à la 
Ucftion. ‘

8 . M. Treilhard a propofé pour le ceœhé eccléCaftique 
Bnprt jet de décret tsndart à procurer à l’aflemblée toutes les 
eonnoillar -es néceflaires fur la qualité Sc la nature des 
biens eccléficftiques,  pour effeéfner le réalement des dé- 
«unes. ^

9 ®. Hommage foit par M . PalilTot d’une édition des 
œuvres cboifies de Voluire . accepté par l’alTemblée ,  qui a 
décidé de ne plus recevoir de dàlicace.

l o ” . Il aété fait un rapport relatif an fieur Vaufilloa 
détenu dans les prlfms de Montignac pour des propos iu- 
difcrets : l’affeniblée a chargé M . le préfident d ’écrire à U 
municipalité , de le faire relâcher s’il n’y a pas d’autres chefs 
daccufation contre lui.
,  P/?* grand nombre d’offrandes patriotiques qui ont 

^ e faites dans le cours de cette femaine , on a remarqué 
fur-tout celle de M . de Charoft , qui eft de l00,000U v. 
C el l e  des comédien* italiens de 12,000 liv. Celle des clercs 
du notaires de Paris , qui eft de 7 4 3 7  Ht.  , outre piufieurs 
bijoux. Un particulier a offert une forêt pour ia conltruélioa 
de la marine. M . Dupont a renoncé à une penfion de 8000 1. 
U n  4«pUfc de la Guadeloujie à la m o«i^dc ta ûenne qui 
étoit de éo o o  liv. M. l’Abbé de Goulard , député , a donné 
fon titre clérical, qui eft de 2400 liv ., &  M. de Vieutac 
Ja bnance de fa charge , qui eft de 8000 liv. Les loueurs 
de carrofles eiat donné l’argemerie de Içuc confrérie. L ’aff

? 45 )
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femblée ayant dtfirée de favoir à quoi fe montoît la Taîear 
des offrandes patriot'ques,  MM. du comité des finances 
les ont évalues à 4 5 0 0 0  liv.

ç 47 )

N O U V E L L E S  D E S  P R O V I N C E S .

Un particulier arrivant de Bruxelles famedi dernier, vient 
de nous attcfter avoir vu vendre lors de fon paffaee aux 
Jnnuercs du Hamaut fraasois , h  charge de j i  inufets de 
blcé ; lelquels avoient été faifis & arrête^ par les gardes pa- 
tnotes qui veillent à la fùreté des frontières & a l’exporta­
tion des bleds. Les officiers du lieu ont demandé aux gardes 
de quel ordre ils s’étoient permis d’arrêter ces mulets, 
par notre ordre , ont répondu ces braves patriotes ; Sc 
déformais il n’en paffera aucuns fans être faifis : ceux qui one 
des réclamations à faire , n’ont qu’à fe préfenter ; à: comme 
Il ne s d t  prefenté aucuns rcclamans , on a vendu au prolîe
d e s  infortun és (s te b led  à  le s  m ulets,

> Nota. On tient pour cenain que ce convoi appartenoit 
a M . le w m ted’Efterathy, gouverneur de Vallencieunes ,  
& que c étoit un elTai qui devoit être fuivi de convois bien 
pins nombreux i^i font dans les environs & prêts à partir.

Le prince de Conty étoit alors encore à Bruxelles.

*  C k a r le v illc ,  le  t S  feptem bre t p S p ;

..... Taifons-nous donc ; vous n’avez peut-être pas avec 
«ela , celles de manquer de pain ; nous le payons s fols 
k  livre ; & la moitié de la femaine on craint d’en manquer. 
Voila deux famedis qu’au rifque de fa vie , notre milice .  
avec un.détachement de huffarls, vont armés à huit i;eu-s de 
nous , chercher des grains; il faut encore prendre des dé­
tours , vu que Mezieres ne veut rien nous laiffe piffcr de 
quelque façon que l’on puiffe s’y prendre. Quand *n a ru  
que Ion ne pouvoit rien gagner fur eux , la ville a ren- 
voyé tou* les ouvriers qui travaillent ici ; l’on ne reçoit 
plus les légumes de S. Jullien ( l)  . ni tout ce qui p4 t 
venir de chez eux. Tout cela nous amène une mifore in­
croyable; Ion prctend mcme qu’,1 ne fe paffera pas hu't 
jours , fans qu il arrive quelque chef- de fâcheux entre les 
«eux villes ; cela ne peut fe finir autrement.

( i ) S .  J a .l.e .. eu une iile entre ueux b u  de la u- 
beaucoup de jacdinage.

• E sc ia ii d'une Jeit.-
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Paragraphes extraies des papiers anglais.
Svening. Pofl. Le duc de Dorfet a- envoyé en Fraacfi 

une décîaracion au fujet du projet dïncendier le port de 
Breft 1! difeulpe dans cette déclaration la nobiefle de 
Bretagne non-feulement d’avoir eu part à cette confpira­
tion ; mais même d’avoir aucune correfpondance avec les 
perfonnes qui pourroient être foupçonnées d’en avoir eu 
«cnnoiffancc ; on doit efpérer que la noblelTe de Breta­
gne fera fatisfaitc de la conduite du duc de D oifet, 
dans cette circonftance critique & difficile.

Le marquis de Burkc fuccédera , dit-on,  au duc de 
Dorfet dans Tambaflade de France.

On affure que la cour d’Efpagne a prohibé, fous les

f lus fcveres punitions, dans toute l’étendue du royaume, 
entrée des ouvrages relatifs à 1a conftitution & à la 

révcKitioo qui s’opèrent en France.
Dans les ctimmencemens de la tenue des états-généraux , 

îl y avoit dVifion entre le tiers-état & les privilégiés : 
les trois ordres s’étant enfuite réunis , elle exifta entre l’aC- 
femblée ii  la couronne ; par un autre changement, la di- 
vifion vient de s’établir entre Tâffemblée nationale 8c les pa­
triotes de Paris.

(  48 )

Paris, ce 2 7  Septembre 1789 .

P r u d h o m m e  ,  rue Jaccd>,  n°. 184

AjJembUe des Repréfentans de la Commune de Parist
C o m i t é  d e  P o l i c e .

Le Comité de Police autorife les Adminiftrateurs dés 
Poftes a faire paffer dans les Provinces ,  à mefure quïls pa- 
rouront, les Numéros des Révolutions de P aris, portant les 
noms de l’Editeur Sc de l’Imprimeur. Ce 8 Août 1789 .

D u  M a n g i n ,  Viee-Préfideat,
L e  V a c h e r -De - l a - T e r r i n i e r e .

De rijuprimerje de L aporte  , rue des Noyers, 1789 .

Ayuntamiento de Madrid




